
CONSULTATION
P o u r  M .  G e o r g e s  O N S L O W ,

Contre MM. ON S L O W  puînés.

T r o is  nouvelles consultations, sous les dates des 31 octobre, 6  et
10 novembre 1832, viennent d’être produites pour MM. Onslow 
puînés , contre M. Georges Onslow , au moment où l ’affaire pen
dante entre eux, ayant été plaidée depuis plusieurs mois devant 
le tribunal civil de Clerm ont, M. Georges Onslow, se reposant 
avec confiance sur les moyens présentés en sa faveur , et sur les 
débats contradictoires qui avaient eu lieu , attendait en silence la 
décision du tribunal sur les graves questions qui ont été soulevées, 
et que l ’examen du ministère public semblait seul être appelé à 
éclairer à l ’avenir.

Les jurisconsultes soussignés, appelés par là à faire un nouvel 
examen des pièces du procès et des moyens qui ont été présentés 
de part et d’autre, déclarent persister, sous tous les rapports, 
dans la première opinion par eux émise, et pensent qu’il leur 
sera facile de réfuter les nouvelles objections, qui viennent d’être 
faites, et dont on peut induire un abandon presque complet du 
système de défense précédemment adopté.
; On ne reviendra pas ici sur la discussion à laquelle les sous
signés se sont livrés sur la question de savoir si M. Edouard 
Onslow est décédé Anglais ou Français; ils ont soutenu que, né 
Anglais , il est décédé Anglais par la force de sa volonté bien ma
nifestée , comme par l ’absence de tout acte émané de lu i,  qui ait 
pu lui conférer la naturalisation que la loi française lui d irait



à une condition qu’il n’a pas remplie , parce qu’il ne voulait pas 
accepter cette oflre.

Pour MM. Onslow puînés, on vent qu’il soit devenu Français 
malgré lui et sans le moindre acte de Soumission envers le nou
veau pays, le nouveau prince qu’on lui donne.

Tout a clé dit, tout a été épuisé sur cette question, soit dans 
les précédens mémoires, soit dans les p la id oir ies , Les adver
saires n’y  reviennent pas dans leurs nouvelles consultations; on 
imitera leur silence, puisqu’ici 01111e,se propose que de répondre 
aux objections nouvelles.

Cependant, avant d’aborder cette discussion, il ne sera pas 
inutile de jeter un coup d’œil rapide sur les moyens successive
ment présentés dans l ’intérêt de MM. Onslow puînés, dans les 
différentes consultations délibérées pour e u x , et seulement en 
ce qui concerne la question du procès qui nous occupe , celle 
de savoir quel devrait être le sort et les effets de la donation delà 
terre deLillingston, contenue au contrat de mariage de M. Georges 
Onslow , même en supposant M. Edouard Onslow naturalisé 
Français.*

Dans la première consultation délibérée à Riom , le 1G février 
1800, pour MM. Onslow puînés, on ne niait pns'en thèse géné
rale qu’ il ne pût y  avoir lieu à l ’application du statut réel an
glais, pour apprécier la validité d’une donation d’immeubles si
tués en Angleterre; maison soutenait que s’il en était ainsi dans 
l ’espèce, la loi du i/| juillet 1819, art. 2 , mettrait M. Georges 
Onslow dans la nécessité absolue ou de s’en tenir purement et 
simplement a sa donation , ou de rapporter, pour venir prendre 
part au partage des biens situés en France.

l) ’un autre cûié, on disait qu’il n’y avait pas lieu , dans la cause 
telle qu’elle se présentait, à l'application du statut réel anglais, 
o  ce, par deux raisons.

La première, parce «pie M . Georges Onslow avait mobilisé
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lui-mêine l'immeuble, en signant l ’acle de vente, comme man
dataire de son père.

La seconde, parce que la donation était purement mobilière, 
le père s’étant, disait-on, réservé le droit de la convertir en un 
capital produisant 20,000 francs de rente.

Tout ce système fut combattu et renversé par les consultations 
délibérées à Paris, pour M. Georges Onslow, par MM. Delacroix- 
Frainville, Dupin aîné, Dupin jeune , Ilennequin , Tardif et 
Odilon B arrot, et nous pouvons ajouter que les nouveaux juris
consultes consultés par MM. Onslow puînés, viennent se réunir, 
sous plusieurs rapports, à l ’avis des conseils de M. Georges 
Onslow.

Ainsi M. M erlin , dans la consultation du G novembre der
nier, déclare que notre raisonnement est, ilfaut en convenir, très- 
spécieux, et c/u’onne le réfuterait pas en disant, comme on l'a déjà 
fa it , dans l'intérêt des puînés Onslow, (¡ne la donation faite au fds  
ainépar son contrat de mariage , ne porte que. sur un capital mobilier 
de 20 ,QOO francs de rente à prendre sur les propriétés anglaises du 
donateur, car elle porte évidemment sur le corps même de ces pro
priétés.

Il eût été surprenant que ce savant jurisconsulte n’eût pas 
trouvé le raisonnement dont il parle au moins spécieux ; car 
lorsqu’on en sera là, ce sera par ses écrits et par les arrêts qu’il 
cite lui-mêine, qu’on prouvera qu’il repose sur des principes 
incontestables.

Q u antàM . Garnier, dans sa consultation du 10 mars i-83o, il 
déclare que, sur ce point, il 11e partage pas l ’avis des juriscon
sultes d e llio m ; que la donation était bien certainement immo
bilière (voir p. 5j ,  i er cahier) : il n’en est plus de même dans sa 
dernière consultation, en date du 5 i  octobre 1802 ; elle est, 
selon lui , purement mobilière ; ce n ’est qu’un capital de
400,000 francs qui a été donné (2* cahier, p. 6).
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Les soussignés ont établi depuis, pour M. Georges Onslow, 

qu’il était tout à fait indifférent, pour la solution de la ques
tion , qu’il eût concouru ou non à la vente de Lillingston, par 
ce motif évident que le propriétaire pourrait incontestablement 
se réunir à l ’usufruitier pour vendre, et que, dans ce cas, l ’un 
conserve son droit de propriété sur le capital produit par la 
vente , et l'autre son droit d’usufruit sur ce même capital.

Une traduction récente a enfin établi en fait que M. Georges 
Onslow n'a nullement figuré dans cette vente.

M. M erlin , dans son nouveau M ém oire, est loin encore de 
partager l ’avis des jurisconsultes de Riom sur ce point. Il paraît, 
l u i , attacher de l ’importance à établir que M. Georges Onslow 
n ’a pas pris part à cette vente; c a r , par une suite de raisonne- 
mens qui seront examinés , il tire de l ’absence du concours de 
M . Georges Onslow , la conséqueuce forcée de l ’existence d’un 

-acte secret, portant résiliation de ses droits de propriété sur la 
terre de Lillingston, et la faisant ainsi rentrer libre dans les 
mains du père qui l ’a vendue.

Ainsi , lorsqu’on croyait que M. Georges Onslow avait figuré 
dansl’acte de vente, c ’était sa présence qui devait lui faire perdre 
son procès* A  présent qu’il est établi que son nom n’y  est même 
pas mentionné , c’est l ’absence de ce concours qui doit avoir le 
même résultat. C ’est bien assurément le cas de dire encore , 
que vouliez- vous qu’ il f it  ?

A u point où on vient d*être conduit, il ne resterait donc plus, 
de l ’avis même des nouveaux conseils de MM. Onslow puînés, 
au système établi par la consultation du iG février 1800, que 
l ’argumentation tirée de l’article 2 de la loi du l/̂  juillet 181g , 
argumentation qui n’était pas très-satisfaisante, dans ses résultsts, 
pour les frères demandeurs; carM . Georges Onslow s’en tenant, 
comme 011 le disait, uniquement à la donation de la terre de 
Lillin gston, sur laquelle il avait une disposition de J 20,000 fr. à



exécuter , il lui restait 720,000 fr. ; ce qui était plus que ne lui 
attribuait le partage attaqué.

On bornait alors les conséquences de l’application de cette loi 
dn i 4 juillet 181g, à forcer M. Onslow à choisir entre ces deux 
positions, ou s’en tenir à la donation, sans prendre part au par- 
tage des biens situés en France, ou rapporter, prélever comme 
préciput, et prendre part comme copartageant. M. de Lacroix- 
Frainville combattit cette argumentation par des moyens qu’on 
n’a jamais essayé de réfuter ; et cependant, non content de la 
reproduire aujourd’h u i , on -veut lui attribuer un résultat bien 
autrement important, celui de forcer au rapport, sans laisser 
l'option.

Les conseils de MM. Onslow sont encore ici en contradiction 
avec eux-mêmes ; mais nous démontrerons que leur premier avis, 
fort peu favorable, en définitive , à leurs cliens, de même que le 
second, qui leur serait plus avantageux , reposent également sta
des erreurs de fait et de droit.

Ainsi disparaissaient les premiers moyens invoqués dans l ’in
térêt de MM. Onslow puînés.

|Ce fut alors , et en réponse aux consultations délibérées à 
Paris pour M. Georges Onslow, que parut un nouveau Mé
moire, daté de R ioin , du 27 juillet i 85o.

I c i ,  on ne soutient plus que la question de savoir si la do
nation doit ou non produire ses effets, en faveur de M. Georges 
Onslow , créancier du p r ix , ne doive pas être décidée d’après les 
dispositions des lois anglaises.

Mais ou reproche aux consultations délibérées à Paris, de 
n’avoir rien fait pour établir que, d’après ces lois anglaises, la 
disposition fût licite en thèse générale , et en second lieu , qu’elle 
fût permise dans la position particulière de HT. Edouard et de 
31. Georges Onslow, et, sur ces deux propositions, on cherche 
à établir le contraire.
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Pour y parvenir, on ci le deux passages de Blackstone, desquels 

on tire la conséquence évidemment erronée, que les lois an
glaises ne permettaient la libre disposition que d’un quart, et 
réservaient les trois quarts de la succession, pour être partagés 
également entre tous les çnfans/

Puis, on oppose à M. Georges Onslow sa qualité de Français 
et de catholique, et on trouve qu’un passage de BlacliStone , du
quel il résulte que le fils d’un Anglais de naissance, quoique 
né en pays étranger, peut hériter en Angleterre, ne détruit pas 
entièrement l ’objection, parce que l’auteur ne dit pas qu’il doit 
en être de même, si cet étranger est, en outre, catholique; et 
on ajoute que l ’avis d’un jurisconsulte anglais qui , se fondant 
sur un statut de Georges I I I , applique la même décision au cas 
où il s’agit d’un catholique, n’est pas une autorité suiîisante. On 
ne demandait donc plus que des textes positifs puisés dans la lé
gislation anglaise, et qui vinssent établir que, d’après ces lois, 
i°. M. Edouard Onslow 11’avait, pas excédé la quotité disponible; 
2°. M. Edouard Onslow était capable de disposer; 5°. M. Georges 
Onslow était capable de recevoir.

Produire et expliquer ces textes, tel a été le but principal de 
la consultation délibérée par les soussignés, le i "  août. j 83i , et 
ils croient qu’ils ont entièrement satisfait à. la demande qu’on 
faisait à cet égard.

A ussi, dans la nouvelle consultation délibérée par les mêmes 
jurisconsultes de lliom, le 10 novembre dernier, dans l'intérêt 
de MM. Onslow puînés, n’élève-t-on plus le plus léger doute 
sur la question de capacité de M. Edouard Onslow de disposer, 
de M. Georges Onslow de recevoir, d’après les lois anglaises, et 
se borne-t-on ^opposer à M. Georges le défaut de prestation de 
serment exigé par l’acte de Georges I I I , que nous avons produit, 
à le renvoyer aux tribunaux anglais pour exercer, s'il lui plaît, 
une action en revendication, et à invoquer la loi du i/j juil-
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lct 18x9, avec une application qui diffère entièrement de celle J
que lui donnaient les mêmes jurisconsultes, dans leur consulta
tion du 1G février i 85o.

M. Merlin est le seul q u i , dans la dei’nière des trois consul
tations récemment produites, reconnaissant ( ce que ne font plus 
aujourd’hui les jurisconsultes de Riom ) l ’impossibilité d’échap
per à l ’application des lois anglaises, sur la question desavoir si 
le litre qui établit la créance de M. Georges Onslow était valable 
ou non, à moins que, par un acte supposé, le fils n’eût renoncé 
aux avantages qui en résultaient pour lui ; M. Merlin est le 
seul, disons-nous, qui cherche encore avec quelque insistance 
à trouver des causes d’incapacité de donner ou de recevoir, dans 
la position particulière de MM. Edouard et Georges Onslow.

Il faudra donc revenir sur l ’examen des textes déjà cités, qui 
semblaient avoir porté la conviction dans l ’esprit dés juriscon
sultes de Riorn, et dont quelques-uns paraissent avoir échappé 
à l ’attention de M. Merlin; on en citera en même temps de nou
veaux , qui, il faut l ’espérer, lèveront tous les doutes à ce sujet.

Telle est l ’analyse lapide des moyens employés contre M. Geor
ges Onslow, sur la question dont on s’occupe ic i , et il faut avouer 
que ce tableau présente une assez grande mobilité de systèmes.

Ainsi, les jurisconsultes de Ricin établissent, relativement à 
cette question, le succès de la cause de MM. Onslow puînés, une 
première fois sur la nature de la donation qui leur paraît mobi
lière, et sur le prétendu concours de M. Georges Onslow à la 
vente de l’immeuble donné, qui doivent écarter l ’application de 
la loi anglaise.

Une autre fois, sur les dispositions de celte m ê m e  loi anglaise, 
qui devait, comme la nôtre, entourer les puînés de ses laveurs 
et de sa protection, et- q u i , dans tous les cas, excluait d’une ma
nière absolue l’étranger et le catholique.

Kl enfin une troisième fois, sur des considérations générales 
qui ne permettent pas de concevoir comment un Fiançais peut

I
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demandera des tribunaux français d’appliquer les lois anglaises, 
quoiqu’il s’agisse de savoir si la donation d’un immeuble situé en- 
Angleterre, était valable ou non, si elle avait ou non conféré 
un droit de propriété, et sur les dispositions de la loi du 14 juil
let 1819, avec une application toute différente de celle qu’on lui 
avait donnée d’abord.

D ’un autre côté, M. Merlin établit fort bien que la don
nation portait au contraire sur le corps même de l ’immeuble, 
qu’elle conférait un véritable droit de propriété; il ne veut 
pas du tout que ce soit le prétendu concours de M. Georges 
Onslow à l ’acte de vente, qui établisse une mobilisation de son 
fait; il veut au contraire l'aire résulter de l ’absence de ce con
cours, la preuve que, par un acte secret, il avait renoncé à la 
donation; il n’est nullement surpris, l u i , qu’on prétende que la 
question de savoir si la donation était valable ou non , doive être 
soumise à l ’empire de la législation «anglaise; il admet au con
traire, très-évidemment, qu’il doit en être ainsi, et il se borne 
sur ce pointa soutenir que, dans leur position particulière, 
M. Edouard etM . Georges Onslow n’étaient pas capables, d’après 
les lois anglaises, l ’un de transmettre, l ’autre de recevoir la pro
priété de la terre de Lillingston.

Et enfin, M. Garnier fait une fois la donation immobilière, et 
une autre fois mobilière, sans nous dire du tout pourquoi son 
avis de i 852 n ’est jilus son avis de i 85o.

Toute cette incertitude dans les moyens, ces systèmes succes
sivement repris et abandonnés, ces divergences saillantes d’opi
nion entre des hommes aussi éclairés, ne démontrent-ils pas 
qu’on fait fausse route, qu’on prend et reprend alternativement 
chaque vo ie  qui se présente, mais qu’aucune ne peut conduire 
ail b u t , et qu’à bien saisir l ’ensemble de cette discussion, presque 
tous les moyens proposés dans l’intérêt de M 3I. Onslow puînés , 
s’y trouyent successivement combattus par leurs propres pon-. 
seils
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Poiu’ M. Georges Onslow, il n’y a pas à varier dans les énon
ciations qui ont clé émises, el qui reposent sur des principes 
immuables; aussi la présente discussion ne peut-elle être qu’un 
nouveau développement des précédentes, avec la réfutation.des 
argumentations nouvelles. L'analyse qui précède des moyens suc
cessivement employés, abrégera ce travail : elle fixe la discus
sion au point o ïl  elle a été conduite, et détruit déjà quelques 
objections.

On commence l ’examen des nouvelles consultations par celle 
de M. Garnier, qui est en tête du premier cahier imprimé.

M. Garnier débute en faisant dire aux conseils deM . Georges 
Onslow ce qu'ils n’ont pas dit.

M. Georges Onslow, suivant lui, demanderait le prix de la 
terre de Lillingston, comme représentant la chose vendue. Il 
faudrait alors, répond-il, qu’on vint prouver que les sommes qui 
existent sont identiquement celles provenues des prix de vente, 
et on ne pourrait pas le faire.

D ’abord, en fait, cette preuve serait bien plus facile à faire 
qu’on ne pourrait le penser; puis cc n’est pas ce qu’on a dit, et 
M e Merlin, lui, nous a parfaitement compris.

Il exprime en termes précis (p. 16 du 2e cahier) que ce n’est 
pas en vertu dç la maxime sul/rogalum sapit naturam subrogali, 
que M. Georges Onslow réclame le prix produit par la vente de 
la terre de Lillingston; qu’il fonde sa prétention sur la dona
tion qui lui avait été faite de cette terre par son contrat de ma
riage ; qu’il en conclut que cette terre n’était plus à la dispo
sition de son père ; qu’en la vendant il a vendu la chose d’autrui, 
et que, par conséquent, il a contracté l ’obligation d’en restituer 
le prix; que cette obligation forme une dette de la succession, 
qui ne peut dès lors, sous aucun prétexte, lui en contester le 
prélèvement.

C ’est par ce motif très-bien saisi par M. Merlin, qu’on n’a
2
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pas cherché, pour M. Georges Onslow, à prouver (ce qui eût 
été facile) que les capitaux qui existent sont bien ceux produits 
par la vente de la terre de Lillingston.

Pour qu’un débiteur soit tenu de payer , tout ce qu’il faut 
prouver, c’est qu’il doit et non pas qu’il a toujours identique
ment en mains l’objet qui a été la cause de son obligation ou 
le produit qu’il en a perçu.

On revient encore sur ce prétendu concours de M. Georges 
Onslow à l ’acte de vente; on lui reproche de ne produire qu’un 
projet de cet acte, et de ne pas vouloir montrer l’acte de vente 
original sur lequel on lirait sa signature, et même, dit-on, celle 
de ses frères. Ici une courte explication.

L ’institution du notariat n’existe pas en Angleterre; il n’y  a 
aucun dépôt public pour les actes et transactions des particu
liers; tout se fait par actes sous seings privés ou devant témoins. 
Les traités d’une certaine importance sont rédigés par les avo
cats des parties, qui souvent sont en même temps leurs procu
reurs fondés. G est le rôle que jouent, dans l ’ailaire qui nous 
occupe, MM. James Selon et Edouard Plomer; il est d’usage 
que les avocats gardent dans leur cabinet la minute sur laquelle 
sont transcrites les copies délivrées aux parties.

Le colonel Delap ayant payé comptant en argent ou billets 
peut-être le prix de son acquisition, on conçoit qu’un double 
n’ait pas été nécessaire à M. Edouard Onslow : M. Georges af
firme ne l ’avoir jamais vu.

Quand on a désiré la production de cet acte, qu’a faitM. Geor
ges Onslow? il en a fait demander communication au colonel 
Delap sur son reçu; il n’a jamais pu l ’obtenir, et il est prêt, à 
le prouver par trois lettres de son avocat à Londres; mais on 
lui a adressé une copie de la minute sur laquelle les deux juris
consultes de Londres, dont les signatures ont été légalisées, cer
tifient que le transport original a été transcrit. , ^

( 10 )
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Que pouvait-il faire de pl us? 3131. Onslow puînés, qui tiennent 

tant à prouver qu’ils l ’ont signé avec leur frère , avaient tout 
autant de moyens que lui d’en avoir communicalion, et il ne 
paraît pas qu’ils se soient donné beaucoup de peine pour se la 
procurer.

Ils doivent comprendre d’ailleurs que si la signature de 
M. Georges se trouvait sur cet acte, comme on le soutient, ils 
y  gagneraient, il est vrai, de pouvoir profiter de l’argumenta
tion de 31. Garnier, mais ils y perdraient l ’avantage de pouvoir 
se servir de celle de 31. Merlin.

Ces explications eussent été inutiles assurément si 3L Georges 
Onslow n’avait pas du tenir à repousser loin de lui l'imputation 
de soustraire un acte qu’il n’aurait pu avoir que par la confiance 
de son père ; si on veut une justification plus complète , on peut 
venir prendre communication des lettres de Londres.

On ne reviendra pas sur ce point de droit a cet égard ; il a 
déjà été démontré plus liaut que si le fait existait, il serait sans 
importance; car si 31. Georges Onslow avait signé la vente, 
qu’en résulterait-il? c’est qu’il aurait vendu ce qui lui appar
tenait, et que son père ayant reçu le prix pour exercer par la 
perception des intérêts son droit d’usufruit, la succession serait 
également débitrice du cajntal.

31. Garnier examine ensuite cet acte de vente; et il faut que 
ce jurisconsulte ait eu sous les yeux une copie infidèle, ou une 
mauvaise traduction, ou qu’il ait traduit lui-même et se soit 
trompé, car ses énonciations sont inexactes.

Le but de l’argumentation de 31. Garnier, sur ce point, est 
de démonu'er q ue, lors de la donation faite à 31. Georges Ons
low par son contrat de mariage, du 18 juillet 1808, 31. Edouard 
Onslow n’était plus propriétaire, que dès lors la donation était 
nulle ; et il trouve la preuve de ce fait dans une prétendue vento 
« réméré de la terre de Lillingston, moyennant 100,000 f r . ,

2.
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qui aurait été fane à Thomas comte Ons^ow et Artliur-Georges 
vicomte Cranley , par un acte du 20 avril 1791, d’après M. Gar- 
nier (24 et 25 juin i 8o5, d’après l’acte). Mais comme, d’après nos 
lois, l ’acquéreur à réméré entre en possession, et qu’on voit par 
la teneur de l’acte, que M. Edouard Onslow n’a pas.cessé de 
jouir de la terre de Lillingston , et qu'il paye l ’intérêt des
100,000 fr. empruntés, on veut trouver un bail à ferme con
senti à M. Edouard Onslow, par acte des 24 et 20 juin i 8o5 ; 
car autrement on n’aurait pas pu s’expliquer h quel titre , ayant 
vendu, il "possédait encore.

Q u ’on se mette sous les yeux la traduction faite avec le con
cours de l ’un des.conseils de MM. Onslow puînés, et on verra 
qu’il y  a erreur matérielle de la part de M. Garnier.

I/acté du 20 avril 1791 , cité dans la vente, au lieu d’être 
une vente à réméré, est une procuration donnée à James Seton , 
pour administrer dans l ’intérêt de M. Edouard Onslow.

L ’acte des 24 et 25 juin n’est pas un bail h ferme consenti à 
31. Edouard Onslow, qui a toujours possédé en vertu de sorf 
titre de propriétaire ; c’est ce qu’on prend pour une vente à 
réméré, et ce qui est une preuve de plus, qu’en appréciant des 
faits qui tiennent à une législation étrangère, on se défait diffi
cilement des idées puisées dans-celle qui a fait l ’objet de ses 
études ; car cette prétendue vente à réméré n’est autre chose 
qu’une hypothèque donnée au comte; Onslow , pour garantie 
d’un prêt de 100,000 fr. environ , hypothèque qui est conférée 
dans l ’acte, d’après le mode consacré par les lois et usages de 
l'Angleterre. u.

La rectification de ce point de fait suffirait peut-être pour 
faire disparaître l'argumentation de M. Garnier, puisqu’elle re
posait sur cette supposition, que M. Edouard Onslow, lorsqu’il 
avait donné la terre de £.illingston, ne possédait plus comme 
propriétaire, ayant vendu , mais qu'il jouissait seulement 611 
vertu d’un bail à ferme.
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Mais 011 peut encore établir d’une manière plus positive, et 
par les termes île l’acte de vente, et par des citations empruntées 
a des auteurs anglais, que ce n’était bien réellement qu’une simple 
hypothèque.

Il vient d’abord d’être démontré que M. Edouard Onslow 
restait en possession, en vertu de son seul titre de propriétaire; 
ce qui eût été impossible, s’il y  avait eu vente.

Puis, on remarque la disproportion choquante qui aurait 
existé entre le 'prix de cette prétendue vente et la valeur de 
l ’immeuble. Enfin , Pacte dit lui-même que c’est une hypothè
que, attendu que, sur cette hypothèque ( mort-gage), il est encore 
dû la somme principale de quatre mille livres, mais que les intérêts 
ont été dûment pajés.

Et enfin , rien de plus naturel que de voir figurer dans la 
vente le comte Onslow et le vicomte Cranley; ils venaient re
cevoir le remboursement de la somme par eux prêtée, et donner 
mainlevée de leur hypothèque , pour se servir d’une expression 
française. Mais, d it-on , ils figurent comme vendant avec 
M. Edouard Onslow, donc ils étaient propriétaires. Nous pour
rions rétorquer l’argument, et dire: M. Edouard Onslow figure 
comme vendant l ’immeuble, donc c’était bien lui qui était pro
priétaire (i).

( V1 5 )

(0  O n  pourrait tout aussi-bien inférer des expressions de l’a c l e , que James 

Scton était propriétaire; car si on examine les termes dans lesquels la procura

tion de gérer et administrer lui était donnée par l ’acte du 30 avril 1791 , on 

verra qu’ils em portent, au premier coup d’oeil , l ’idée d’une vente de la pro
priété pour lui et ses héritiers , maisensuile avec des dispositions restrictives ; 

si on lit la vente , on verra qu’ il vend com m e M . Edouard O n slo w , avec celle  

différence qu’ on paye à l ’un 840,000 fr., et à l ’autre d o u z e  francs environ. 

C ’est que d’après le* usages anglais( usage* qui *ont une suite.de la féodalité), 

on ne transfère pas de droit sur une propriété , sans une espèce d’investiture 

de la propriété ellc-m ôm e , sauf à joindre h cette investiture de forme des



( l 4)
Mais qui ne voit que la forme adoptée dans la rédaction de 

l ’acte de vente, était une conséquence de la forme5011s laquelle 
l'hypothèque était conférée par la loi anglaise, et qu’elle avait 
pour ohjet de donner, sous ce rapport, les plus larges garanties 
à l ’acquéreur.

A insi, outre que l ’acte dit en termes formels , au passage cité 
encore dans un autre, que ce n’était qu’une hypothèque, il le 
démontre par toutes'ses énonciations accessoires.

Au surplus, quelle est la question? Elle est de savoir si, après 
l ’acte des 24 et 25 juin i 8o5 , la propriété reposait sur la tête 
du comte Onslow, qui avait prêté 100,000 f r . , ou si elle avait 
continué h résider sur celle d’Edouard Onslow ? Consultons les 
auteurs anglais.

Tenelius ( Law Dictionary) , au mot mort-gage, explique que 
le mort-gage ou hypothèque, se confère précisément d’après le 
mode, dont on trouve un exemple dans l’acte  ̂q u i  est produit, 
et qu’il n’en existe pas d’autre. Il dit même que quelquefois le 
prêteur entre en possession pour récupérer, par la jouissance 
de l'immeuble pendant un temps donné, non-seulement les in
térêts de la somme prêtée, mais même le capital.

Plus bas, il ajoute : L ’emprunteur sur hypothèque, tant que

dispositions qui en déterminent l’effet, et l ’empûchent de conférer le droit de 
propriété. C ’ est ainsi que , pour donner sa procuration, pour gérer , adminis

trer une propriété , on en investit le mandataire et ses héritiers ; mais en 

ajoutant ensuite que c’ est dans l ’intérât et pour l ’usage for use de celui qui 

confère ce droit. Aussi ce mandataire figure-t-il dans une ve n te ,  quoique le 

propriétaire soit en nom dans l’acte , vente de sa part qui n ’a pour objet que 

de constater que son droit de mandataire cesse; et si un prix de quelques 

schellings est stipulé pour lui, c ’est encore un objet de forme ; c’est parce que 

toute stipulation doit avoir ce que les Anglais appellent une considération. 
11 en est de même du mode de procéder, pour conférer l ’hypothèque et pour 

en donner mainlevée.
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dure le ternie stipulé, et pendant qu’ il reste incertain de savoir s’ il 
remplira ses engagemens à l ’époque f ix é e , conserve son droit de pro
priété , et même, après le terme passé, il a un recours en équité 
pour le rachat ; de telle sorte qui l  est considéré comme maître et 
propriétaire ( owner andproprietor) de l ’ immeuble, jusqu’à ce qu’ il 
ait échoué dans son recours en équité pour le rachat.

On pourrait multiplier ces citations , mais elles seraient à 
présent superflues. Il est plus que démontré que c’était une 
simple hypothèque qui était donnée au comte Onslow ; qu’elle 
ne transférait aucun droit de propriété, et, par conséquent, 
qu’Edouard Onslow pouvait parfaitement faire la disposition 
qu’il a faite.

Il sera dès lors inutile de développer les autres objections que 
M. Garnier prévoyait lui-même. Il est évident que son argumen
tation reposait sur un texte de l ’acte de vente tronqué, et sur 
une véaitable confusion entre le contrat de vente à réméré fran
çais et l ’hypothèque des lois d’Angleterre.

Ce n’est pas, sans doute, bien sérieusement qu’on ajoute que 
lors même que ce ne serait qu’une hypothèque, il en résulterait 
les mêmes conséquences, parce que , dit-on, le créancier aurait 
eu le droit de faire vendre pour se payer sur le prix.

Mais jamaison n’a ditqu’unehypothèque pût empêcher la libre 
disposition d’un immeuble à titre gratuit ou onéreux.

Tout ce qui résulte de celte hypothèque, c’est que le créan
cier, outre son action personnelle contre le débiteur, a en outre 
une action hypothécaire contre le détenteur de l ’immeuble, quel 
qu’il soit.

Il aurait pu faire vendre, dites-vous; mais sans doute, on l’en 
aurait bien empêché en le payant.

Mais qu’il eût fait vendre , on le veut bien ; qu’à la suite d’une 
adjudication le comte Onslow eût touché les 100,000 fr. ; que 
M. Georges Onslow, sur qui l ’expropriation eût été faite en sa 
qualité de propriétaire, eût laissé les 7^0,000 fr. entre les mains

t ‘5 )



de son père, pour lui tenir lieu de son usufruit, qu’en serait-il 
arrivé? c’est que M. Georges Onslow, comme propriétaire, serait 
devenu créancier de la succession de son père, par 1’eflet de cette 
vente forcée, comme il l ’est devenu parla vente volontaii’e. C ’est 
peut-être trop s’arrêter sur une semblable objection.

Il paraît fort douteux à l’auteur de la consultation qu’un acte 
passé en France pût être valable en Angleterre.

C ’est une étrange supposition , surtout lorsqu’il s’agit d’un 
peuple parvenu à un si haut degré de civilisation , et l ’un des 
plus voyageurs de l ’Europe. Quand, pour M. Georges Onslow, 
on invoque la législation anglaise, on produit des textes, il fau
drait en faire autant. Les soussignés ont sous les yeux les consul
tations de plusieurs jurisconsultes anglais , et ils n’admettent pas 
même la supposition que ce pût être l’objet d’une difficulté.

On n'examinera pas ici les argumens tirés par l ’auteur de la 
co n su lta t io n  , de la qualité de catholique de M. Georges Onslow, 
et de la loi du i 4 juillet 1819. Cet examen trouvera sa place 
lorsqu’on en sera arrive h discuter la dernière consultation de 
M. Merlin.

Il ne reste plus d’objections qui soient particulières à M. Car- 
nier, qu’une prétendue approbation de la vente de la terre de 
Lillingston, trouvée dans le partage du 11 avril 1828, attaqué 
comme nul par. les frères puînés, o ù , dit-on , immédiatement après 
avoir rappelé la donation , on parle de la vente de /a terre de Lil- 
llngston, sans aucune réserve ni protestation ; et enfin line discus
sion des termes et clauses du contrat de mariage de M. Georges 
Onslow, desquels il résulterait à présent que ce ne serait pas 
l ’ im m e u b le  même , mais un capital de^oo.ooo fr. qui lui aurait 
été donné par son père.

Il est a sse z  singulier de trouver une approbation dans un acte 
qu’on attaque comme nul. Puis , si M. Georges Onslow avait ap
prouvé la vente, parce qu’il en aurait été fait mention dans cet 
acte , suis protestation de sa part, MM. Onslow puînés auraient

( 16')
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donc aussi approuvé la donation, puisque, des termes mêmes 
dont se sert M. Garnier, il résulte qu’elle était rappelée avant la 
vente. La position est bien identique , à cette différence près ce
pendant, qu’en approuvant la vente de son immeuble, M. Georges j  
Onslow ne perd le droit de demander le prix à celui qui l ’a 
reçu , ou à sa succession, et que si MM. Onslow puînés approu
vent la donation , il n’y  a plus de procès (1).

(»7)

( i )  C e t  examen de l ’acte de partage conduit M . Garnier hors de la discus

sion des points de droit et à une appréciation défaits , qui, avec d’aulresinsi

nuations déjà ré fu té es , nous expliquent parfaitement pourquoi ces trois nou
veaux mémoires ont été lancés au moment où les magistrats, éloignés de toute 
influence étrangère, n 'avaient plus à interroger que leur conscience et les lois.

O n  veut faire entendre que ¡M. Georges O n s lo w  , avantagé par les disposi

tions de son contrat de mariage , l’aurait encore été par les évaluations don

nées aux immeubles qui lui avaient été attribués par ce partage.

D ’abord, s’ il en était ainsi, de quoi se plaindrait-on aujourd’hui ? O n  en a 

demandé la nullité ; M . Georges O n slo jv  a-t-il  élevé la moindre difficulté à 

ce sujet ? J i ’a-t-il  pas répondu au contraire: V o u s  vons trouvez lésés aujour

d ’hui par les conventions que vous avez adoptées avec empresseinentautrefois ; 

qu’elles soient mises au néant , et présentons-nous devant la justice au mâine 
et semblable état que nous étions avant.

M ais ensuite l ’assertion est-elle exacte ? Voyons : M . Garnier fait ses esti
mations d-ins son cabinet à Paris ; il n’en donne pas les bases. O n  procède à 

peu près comme lorsqu’on invoque la législation anglaise. N ous sommes en 

Auvergne ; nous avons plus de documens , il faut les produire.

C es  immeubles consistent dans la propriété de Chaiandrat et la maison de 
Clerm ont.

V o y o n s  d’abord Chaiandrat :

SUPERFICIE D’APRÈS LE CADASTRE.
i*. Terres labourables...........................................................................60,571 toises,
a0. V ig n e s .................................................................................................. 10,000

S*. B osq u ets ............................................................................................. i 5,g5o

4°.Potager en mauvaise nature..........................................................  a »53a

^  8g ,o53
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En ce qui concerne la qualité prétendue mobilière de la do
nation , on pourrait ici se borner à renvoyer RL.Gaynier, auteur

(  ! 8

Ainsi , quatre-vingt-dix septeréeî du pays , qu’ on dije si l ’on veut quatre- 

vingt-quinze avec l ’emplacement des cours et Lâtimc»^.'^

PRODUIT.

!'4o,652 toises, a f fe r m é e s ........................................ I t291

*9>9, 9 e*1 réserve.

#1 . , •. i • . rcL ette  réserve serait chèrement aller-
mée h..................................................................... i ,000

Yignes ; les 10,000 toises n ’ont jamais produit 800 pots. O n

calcule moitié pour les frais de culture, reste 4-oo pots à 2 fr...........  800

S i  on mettait en produit la partie du bosquet qui en est suscep

tible, le reste n’étant qu ’une montagne stérile , on ne l ’affermerait

pas plus de 4oo fr. , et l ’agrément de l ’habitation serait p erd u ..........

Jardin potager de mauvaise nature, ne s’affermerait pas 100 f r . . .  100

Total  tout compris..............3,5t)i

Il faut en déduire l ’ impôt qui est d e ......................................................  80G
R e s t e .......................................... 2,785

O n  ne compte pas ici les frais de domestique obligés , ni l’ entretien ; aussi 

M. Georges O n s lo w  peut-il établir par ses livres que dans les meilleures an 

nées , il n ’en a jamais retiré plus de 2,000fr.

C ’est cette propriété que M . Georges Onsloxv a prise pour 1 Go,000 fr. N ’en 
a - t - i l  pas assez payé l’agrément ? Q u ’ on soit impartial et qa ’on décide.

Q u a n t h la maison de C lcr m o n t ,  M rae O n s lo w  l’occupant en entier, on ne 

peut pas calculer son produit actuel; mais avant qu’elle fût achetée par 

‘M . Edouard O n s l o w ,  il en louait la plus grande partie 1,000 francs; le sur

plus était loué Goo francs; en tout i,Goo fr. de loyer, sans en déduire les impôts. 

M . Georges O n slo w  f a  prise pour ^0,000 fr .,  quoique la jouissance en fût 

réservée à madame O n slo w  la inère. Y  avait-il  là quelque lésion? i,Goo francs 

au plus île produit,  dont une partie grevée d ’usufruit pour 20,000 francs.

Était ce une spéculation de la part de M . Georges O n s l o w ,  ou plutôt ne 

voit-on pas qu’ il ne prenait ces immeubles a ce p r i* , qu’à raison des avantages 

qui lui étaient assurés par son contrat de mariage ?



de la consultation du 3i octobre i 852 , à M. Garnier, auteur de 
la consultation du 10 mars 1800. Mais prouvons queM. Garnier 
S3 trompe en 1802, lorsqu’il dit que M . Edouard Onslow n’a 
donné à. son fils que le capital de 4oo,ooo francs , représentatif 
de 20,000 fr. de rente; mais aussi qu’il avait parfaitement raison, 
en i 83o , lorsqu’il disait : JYons ne partageons pas l ’opinion émise 
dans la consultation (celle du iG février 1800 , également pour 
MM. Onslow puînés), que le père n’a donné à M . Georges , en le 
mariant, que 20,000 francs de rente ; il lui a donné la terre toute 
entière ; c ’est la disposition principale ; accessoirement, il s’ est ré
servé de disposer de Vexcédant de 20,000 francs de rente sur celle 
même terre ; mais en déclarant que ce dont il n’aurait pas disposé ap
partiendrait à son f b .  S i donc la terre valait 85o,ooo francs, et qu’ il 
n’eût disposé que de i 5o,ooo francs, le fils aîné tiendrait 700,000 fr .  
de la stipu'alion du contrat de mariage. Cela âst conforme à l'ar
ticle io 3G du Code civil, qui déroge à la règle générale de l'ar
ticle g4(:.

jN o u s  aurions vainement cherché des expressions pins posi
tives et aus;i claires. D’où vient donc le doute à présent? On ne 
dit pas pourquoi on a changé d’avis sur un point aussi important 
de la cause : on ne va pas non plus jusqu’à trouver que la dis-

( »9 )

Ajoutez h cela q u e , sur le douaire (les puînés O n s l o w , qui est de i? ,o o o  fr.,

il en paye G,000 fr. au lieu de lr o is T et qu’en ou tre ,  il était seul chargé de plu

sieurs pensions viagères, s’élevant à près de 1,000 fr.

N ous 11’avions pas jusqu’à présent parlé de ces évaluations, et des charges dont 

M . Georges O n s lo w  élait g revé , parce qu’elles étaient étrangères aux questions 

à juger, et qu’elles n ’auraient pu servir qu’à justifier de plus en plus ce que nous 

avions d it ,  que c’était lui qui avait intérât à l’annulation du partage de i8a8. 

l ’ ar des énonciations sans justification, il est v r a i , on a voulu conduire la cause 

«.ur ce terrain. M . Georges O n s lo w  d evait , comme il l'a fait jusqu’ à p r é se n t, 

opposer des faits à de vagues énonciations.
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position principale soit mobilière ; mais on voit la mobilisation 
dans cette clause additionnelle, qui porte que si , au décès du 
père, les biens d’Angleterre produisaient moins de 20,000 fr. , 
le fils se remplirait de la différence, en retenant entre ses mains 
les sommes suffisantes pour former le capital, au denier vingt, 
de la portion de revenu nécessaire au coir.plérrent des 20,000 fr. 
de reveuu que son père entend lui assurer comme condition essen
tielle du mariage.

Mais précisément celte clause accessoire du contrat, si tous 
les termes de la disposition principale n’étaient pas si positifs, 
nous l ’aurions invoquée, nous, pour établir que c’était réelle
ment des immeubles qui étaient donnés, puisque la supposition 
qui donne lieu à la stipulation, est celle où ces biens (qui font 
l ’objet de la donation) produiraient, au décès du père, moins de 
20,000 fr . de rente.

Faut-il expliquer la cause, le motif de cette condition acces
soire? Qui ne voit que l'immeuble donné étant situé en Angle
terre , et le mariage se faisant à Paris, la famille de la future ne 
pouvait pas avoir des renseignemens bien précis sur le produit 
de la terre de Lillingston ; qu’elle pouvait ignorer de quelle 
nature ils étaient; qu’elle pouvait craindre qu'ils fussent sujets 
à de grandes variations, ou qu’ils fussent précaires en partie. 
Mais cette sage précaution clian geai t-elle la nature de la dona
tion? Le cas prévu n’est pas arrivé , mais enlin s’il se fût pré
senté, l ’immeuble en eût-il été moins la propriété de M. Georges 
Onslow? Non, sans doute; la terre de Lillingston, quel que 
fût son produit, était sa propriété depuis 1808; si elle n’eût pas 
dépassé 20,000 ir. de revenu, son père ne pouvait plus disposer- 
valablement de la plus petite de ses portions. S i , à l ’époque de 
son décès, elle se trouvait avoir baissé dans ses produits, et 
rendre moins de 20,000 f r . , alors le lils avait une action contre

( 20 )
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la succession de son père, pour lui demander en capital ccqu i 
lui manquait en immeuble, pour le remplir des engagemens 
pris par son contrat de mariage. Mais l’immeuble, tel qu’il était, 
lui restait également. Quelle eût été la nature de cette action ? 
eut-elle dû suivre le sort de la succession immobilière ou mo
bilière , s’il y  avait eu différence? Nous n’avons pas à nous en 
occuper, car il n’en est pas question. Tout ce qu’il importe 
d’établir, c’est que l’immeuble, tel qu’il existait, qu’il produi
sît plus ou moins, était bien réellement donné; qu’il apparte
nait, dès ce moment; à M. Georges Onslow, sauf à exécuter les 
dispositions qui ne dépasseraient pas les limites fixées.

Q u ’on ne cherche donc plus à mobiliser la donation. M. Mer
lin , consulté par MM. Onslow puînés, le leur a fort bien dit. 
Ce serait une vaine tentative; et en effet, à tous ces efforts, il suf
firait d’opposer la lecture du contrat de mariage, sans aucun 
commentaire (1), Cependant c’est de cette prétendue mobilisa
tion queM . Garnier conclut que le fils aîné n’a rien à prétendre 
comme créancier; que , comme précipué, il doit sur la masse

( 21 )

( i )  Il faut transcrire ici les termes du contrat de mariage ; ce sera sur ce 
point la dernière réponse ; elle est la meilleure. Voici com m ent est conçue 

la disposition :

« I)e plus , M . Edouard O o s lo w  donne et constitue en dot à M . Georges 

» O n s lo w ,  son fils , par préciput et hors part,sur sa succession future,

» La nue propriété de diverses terres et propriétés à luiappartenant, situées 

» en Angleterre, et provenant de la succession de M . W il l ia m  W in t w o r t h  , à 

« lui échue pendant ledit mariage, consistant entr’autres choses dans les terres 

» de Lillingston et de CharlstoD, situées dans les comtés de IJukinghem c l  O x-  

« ford , et en toutes autres propriétés, telles qu’elles se comportent et en tels 

» enJrorits qu’elles soient situées , provenant de la successioii de M . W  ¡ut— 

» »vorlh ;

» Ensemble tous les meubles meublans, équipage de ferme, outils et ustensiles



$  ^
ile la succession, prélever leiquarl et partager le surplus, et il 
ajoute : V  équité, la fo i  due a tue conünls de mariage, et la loi, 7>eu- 
lent qu’ il en soit ainsi.

Quoi! l'équité veut que celui dont on a vendu l ’immeuble 
qui était sa propriété, ne puisse pas en demander le prix à celui

( 2 2 )

» aratoires, bestiaux, c l  en général tous les objets mobiliers quelconques qui se 

» trouveront lui appartenir dans lesdites terres au jour de son décès,  évalués 

» à environ douze mille francs;

¡1 P o u r  par mondit sieur Georges O n s lo w  avoir dès à présent droit à la 

» nue propriété desdites terres et objets en dépendant , et y  réunir l ’ usufruit 

»> à côm pier du jour du décès de son père.

» Cette  seconde donation est faite k la charge par AI. Georges O n s lo w  , qui 

« s’ y oblige , Je payer , dans quatre ans du jour du décès de son père , les 
» sommes dont ce dernier se réserve de disposrr ; lesquelles produiront inté- 

» r£t à compter du jour de son décès , le tout ainsi qu’ il va être expliqué.

» M . Edouard O n s lo w  entend donc pouvoir disposer, à cause de mort, sur 

» les biens d’ Angleterre qu’ il donne par le présent contrat à son Gis Georges, 

» de telles sommes qu’ il jugera à propos ; mais de manière que M . Georges 

» O n s lo w  , futurépoux , ait dans les biens donnés un revenu de vingt mille 

» francs argent deErance, aux titre et poids actuels du franc, et ledit revenu net 

» et franc de toutes contributions publiques et taxes anglaises. S i ,  lors du p ré-  

» décès de M. Edouard O n s lo w , lesdils biens d’Angleterre produisaient moins 

>r «l’un revenu net annuel de vingt mille francs , M . Georges O n s lo w '  fils se 
» remplirait de la différence en retenant entre ses mains somme suffisante 

» pour former le capital au denier vingt de la portion de revenu nécessaire au 

» complément de vingt mille francs d<* revenu en Angleterre , que son père 

« entend lui assurer comme condition essentielle du présent contrat , et la 

a somme ainsi retenue par ledit futur époux lui appartiendra en toute p r o -  

« priétc et sans retour. A  cet e f f e t ,  ¡M. son père lui en f a i t , dès h présent et 

» irrévocablement, toute donation nécessaire; ce qui restera en sus des vingt 

» mille franc« de revenu complets devra seul ôtre assigné à remplir les dispa- 

» sitions h cause de mort que M. O n s lo w  aura faites. »



qui l ’a reçu-! elle veut que sa succession s’enrichisse du produit 
de la chose d’autrui!

Quoi! la loi veut que l ’on soumette à l ’empire de la législa
tion française la question de savoir si la donation d’un immeuble 
situé en Angleterre était valable ou non ! mais la loi de tous 
les pays dit le contraire. La loi française le dit particulière
ment dans son article 5.

On invoque aussi, pour MM. Onslow puînés,-'la foi due au 
contrat de mariage. Certes, M. Georges Onslow ne demande pas 
mieux qu’on respecte la foi due au contrat de mariage, et le 
procès n’existera pas. Quel est! donc1'Celui des contrats de ma
riage de ses frères'auquebM;< Georges Onslow demande de por
ter atteinte? serait-ce par hasard à celui de Ml Gabriel-Amable, 
dans lequel on voit que le père de famille lui donne 120,000 fr. 
à prendre sur la terre de Lillingsion, et où-M.- Georges Onslo-,V? 
comme donataire, comme propriétaire de cette terre, prome't 
de faire valoir cette disposition.

Pour que ce contrat de mariage soit respecté, il faut qu’on 
ne méconnaisse pas aujourd’hui la qualité du propriétaire qu’on 
a si formellement reconnue alors ; il faut que M. Georges Ons
low tienne l’engagement qu’il a pris en cette qualité. Quel e t̂ 
celui des deux frères qui méconnaît aujourd’hui ce qui est écrit 
dans cc contrat?

Qui donc attaque la’ foi due aux contrats de mariage? qui 
demande d’annuler aujourd’hui les stipula^ons de celui de 
M. Georges Onslow, bien que conformes à la-loi qui devait les 
régir?*iN"c sont-ce pas MM. Onslow puînés? •

Qui est-co qui'a été demandeur en annulation d’un traité de 
famille, fait à la-grande satisfaction de MM. Onslow' puîné,-i, et 
signé par eux avec empressement, parce qu’il contenait, de la* 
part de M. Georges Onslow, des sacrifices considérables sui* des 
droits certains? Est-ce encore M. Georges Onslow, ou ne sont- 
cc pus les cliens-dç M. Garnier ? -
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Q u’on ne parle donc pas de foi due aux contrats, lorsqu’on 
ne repccle pas ce qu’on a reconnu par son propre contrat de 
mariage, lorsqu’on repousse une qualité' qu’on a invoquée autre
fois pour y  puiser la garantie d’une promesse;

Lorsqu’on demande la nullité des dispositions d’un contrat 
de mariage de son frère, quoique conformes aux lois de l’époque 
et du piys qui doit les régir; ,
i- Et lorsqu’enfin on a débuté dans la cause en demandant que 
ce qu’on avait signé et promis d ’exécuter de bonne fa i ,  soit consi-* 
déré comme non avenu.

Q u’on n’en parle pas, surtout lorsqu’on s'adresse à un adver-. 
sa ire qui ne demande que l ’exécution de tous les contrats, de 
tous les.eogagemens. j.

Cette intempestive invocation au respect de la lo i,  de l’équité 
et de la foi due aux contrats, nous conduit naturellement à 
l ’examen de la seconde consultation du dernier cahier récem
ment publié, et sur laquelle, prise isolément, nous aurons peu 
de choses à d ire , car elle n’a de spécial que quelques considé
rations générales appuyées aussi sur l ’équité ou sur des prin
cipes qui , il faut le reconnaître, sont posés assez rapidement 
et d’une manière assez"vague, pour être peu saisissables dans une 
discussion; et lçs principales argumentations de droit qui s’y  
trouvent, consistent, 1*. dans une nouvelle tentative de mobili
ser la donation ; ac. le défaut de prestation de serment prescrit 
aux catholiques par le statut do Georges III ; et 5°. enfin, une 
application différente de la première de l ’article 2 de la loi du

avril 1819. ,
Ces deux dernières parties de la discussion étant communes à 

M . Garnier, aux jurisconsultes de Riom et à M. Merlin, quoi-r 
que présentées sous des rapports différons, ont été renvoyées jus-» 
qu’au moment où l ’on s’occupera du mémoire de M. Merlin.

Quant à la mobilisation de la donation, nous y  avons déjà ré-» 
pondu, et d’ailleurs M. Merlins’en es t chargy.
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. ( 2 5 }Nous pourrions dire aussi que M. Merlin répond pour nous 
sur le surplus de celte consultation ; car il n’admet pas, bien évi
demment, qu’on puisse dire à M. Georges Onslow. L ’immeuble 
était situé en Angleterre ; allez en Angleterre pour le revendi
quer devant les tribunaux anglais; mais, en attendant, comme 
l ’argent produit par la vente se trouve ici , nous le partagerons.

Ce système est même contradictoire avec ce qu’on dit ailleurs; 
car si, comme on le soutient, on l ’afilrme même, M. Georges 
Onslow a signé la vente, il n’a aucune action contre le détenteur; 
sa seule action doit être dirigée contre la succession de son père, 
parce qu’il est constant que son père a reçu le p r ix , comme il de
vait le recevoir, pour exercer son droit d’usufruit. On prévoit 
bien cette objection, et on dit aussitôt : Si vous avez vendu ou 
exécuté la vente, tant pis pour vous; pourquoi avez-vous placé 
ou laissé placer en France de l’argent provenant de l ’immeuble 
donné ; nous l’y  trouvons: nous nous en emparons, et h présent, 
allez faire de la législation anglaise avec les Anglais, tant qu’il 
vous plaira ; pour nous, il n’y  a pas, dans tout cela, de propriété 
anglaise; il y  a des écus français à effigie napoléonniene, bour- 
bonniene branche aînée ou cadette; peu importe, des écus fran
çais enfin : le fait domine le droit.

Serait-ce, par hasard, ce qu’on appellerait encore de l’équité? 
Cette équité, nous ne la comprendrions pas. Ce n’est pas celle 
qui a servi de guide au législateur; ce n’est pas celle que les tri
bunaux appliqueraient, si la loi était silencieuse. Que vous disons- 
nous donc, nous? Nous vous disons : Si M. Georges Onslow 
avait concouru à la vente, comme vous le prétendez, il n’au
rait plus d’action contre le détenteur. S ’il n’y  a pas concouru, il 
a le choix entre deux actions, ou celle en revendication à exer
cer en Angleterre, ou celle en restitution du prix de son im
meuble , contre celui qui l ’a reçu , ou contre sa succession. 
Jit de quel droit venez-vous lui dicter l ’option qu’il doit faire,
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lorsque surtout vous l ’attaquez en nullité (le partage, et que c’est 
ainsi que s’élève la question à juger? Lisez la consultation de 
M . Merlin , qui vient à la suite de celle que nous examinons, 
et vous verrez qu’il a très-bien compris l ’option qui était faite , 
et qu’il ne conteste nullement le droit de la faire.

Mais on ajoute , en s’adressant à M. Georges Onslow : Vous 
êtes Français ; que vous le vouliez ou non, vous êtes Français. 
Votre contrat de mariage a été passé en France, et vous deman
dez, sur des biens situés en France, un privilège qui n’est fait 
que pour l ’Angleterre.

Que M. Georges Onslow soit Français, c’est ce qu’il n’a pas 
nié; que son contrat de mariage ait été fait en France, c’est 
encore un fait constant} mais qu’il demande sur des biens situés 

'îW en France, un privilège créé par les lois anglaises, c’est ce qui 
est inexact.

S i , comme nous le verrons bientôt, la loi anglaise, car c’est 
d’elle seule qu’il s’agit, ne fait pas résulter une incapacité de sa 
qualité, qu’importe que M. Georges Onslow soit Français, A n 
glais, ou de tout autre pays; il ne s’agit pas d’un statut qui régit 
les personnes, mais d’un statut qui régit les biens immeubles. 
C ’est donc la situation de l ’immeuble qui est seule à considérer.

Q u ’importe également que le contrat de mariage ait été passé 
en France. C ’est encore un principe élémentaire, que la loi du 
lieu où les actes sont passés, n’a d’influence que sur leur forme; 
que leurs dispositions sont appréciées par la loi du pays des in
dividus qui contractent, s’il s’agit de l ’état des personnes, et pur 
la loi de la situation de l’ioitnincuble, s’il s’agit d’une disposition 
immobilière.

Nous avons dit que la. dernière assertion que nous venons de 
citer était inexacte en fait, et c’est ce qu’il est facile de prouver. Où 
a t on vu, en effet, que 31. Georges Onslow ait demandé à appli
quer aux bienssituésen France les lois anglaises, sur l’étcnducdc
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la faculté de disposer? Il a dit tout le contraire. Pour être consé
quent, il a dû dire : De même que la donation qui m’était faite 
d’immeubles situés en France, a dû tomber sous l ’empire des 
lois françaises, de même la donation de la terre de Lillingston 
doit être appréciée par les dispositions des lois anglaises. Cette 
donation était-elle valable d’après ces lois? Si elle l ’était, j ’ai 
été irrévocablement saisi de la propriété, dès l ’année 1808, et s i , 
comme on 11e peut le contester", mon père en a reçu le prix , je 
suis créancier de la succession. De même que si cette donation 
était nulle d’après ces lois, que la propriété eût toujours résidé 
sur la tête de M. Edouard Onslow, et que cependant après la 
vente, M . Georges, au lieu de laisser placer les capitaux sous 
le nom de son père, comme on lui reproche de l’avoir permis, 
les eût fait placer sous le sien propre , la succession de son père 
pourrait les répéter contre lui comme débiteur.

Ainsi la question est toujours là. La donation de la terre de 
Lillingston, faite par le contrat de mariage du 18 juillet 1808, 
a-t-elle valablement transmis la propriété de cet immeuble à 
M. Georges Onslow, d’après les lois anglaises à l ’empire desquelles 
celte terre était soumise par sa situation?

C’est aussi là que M. Merlin place la question à décider, sauf 
le cas supposé d’une renonciation, de la part de M. Georges 
Onslow, aux droits qui résultaient de sa donation. L ’examen de 
cette dernière consultation auquel nous allons nous l iv re r , va 
donc enfin conduire la discussion sur son véritable terrain.

Nous commençons par tomber d’accord avec M. Merlin sur 
la solution de l ’hypothèse par lui créée.

Si M. Edouard Onslow était décédé Français. comme on le• 7
soutient, ce que nous n’admettons pas; si, en outre, la donation 
faite à M. Georges Onslow par son contrat de mariage, de la 
terré dç Lillingston, n’existait pas, et que son père eût également
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vendu la terre de Lillingston, M. Georges Onslow ne pourrait 
pas venir dire: «Si les immeubles situés en Angleterre exis- 
>> taient encore dans le pairimoine qui compose la succession de 
» mon père, ils me seraient entièrement attribués par les lois 
» anglaises, en ma qualité d’aîné. Le prix de ces propriétés a rem- 
» placé ces propriétés elles-mêmes dans les mains de M. Edouard 
» Onslow, et par conséquent le capital produit doit suivre dans 
» sa succession le sort qu’auraient eu ces propriétés, si elles 
« n’avaient pas été aliénées. »

M . Merlin a parfaitement raison ; ce système serait insoute
nable : mais aussi il y  a une distance immense de cette hypo
thèse aux faits de la cause, quoique cette différence soit renfer
mée dans ce petit nombre de mots, si la donation n existait pas.

Rien de plus certain : si la donation n’existait pas, la pro
priété de la terre de Lillingston n’aurait pas reposé sur la tcte 
de M . Georges Onslow, depuis l ’année 1808; le prix qu’en 
aurait reçu M. Edouard Onslow par le résultat de la vente, eût 
été à lui en toute propriété, son fils n’aurait pas pu s’en pré
tendre créancier, et la succession eût été régie d’après sa situa
tion et sa composition à l ’époque du décès; il n’y  a pas de 
doute.

Mais cette hypothèse imaginaire n’est pas ce qui existe, et 
M. Merlin rétablit ensuite la position réelle des parties; il dit 
que M. Georges Onslow se présente comme créancier du prix 
d’un immeuble qui lui appartenait dès l’année 1808, et qui 
était seulement soumis à l ’usufruit de son père, qui l ’a vendu 
en 182/f, et dont il a reçu le prix; il dit qu’il puise son titre de 
propriété dans la donation contenue en son contrat de mariage, 
et que l’immeuble étant situé en Angleterre, il soutient que 
tout ce qui est nécesssaire pour que (Son titre soit incontes
table, c’est que celte donation soit conforme aux lois anglaises,
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auxquelles seules appartenait le pouvoir de régler la disponi
bilité des immeubles situés dans leur territoire (1). C’est ce rai
sonnement que M. Merlin trouve tivs-spéciaux, en ajoutant 
qu’on ne le réfuterait pas en disant, comme on l ’a déjà fait, 
que la donation ne portait que sur un capital mobilier, car 
elle portait évidemment sur le corps même de ces pivptiétés.

Il nous est permis de croire que M. Merlin a trouvé notre 
raisonnement un peu plus que spécieux; car bien loin d’attaquer 
le principe en lui-même, il a seulement cherché à démontrer 
qu’on ne pouvait pas profiter de ses conséquences, soit à raison 
d’une prétendue incapacité de donner et de recevoir, dont

( 29')

(1) Il faut ici relever une légère erreur de fait échappée à M . M erlin, rela

tivement au langage qu’ il met dans la bouche de M . Georges O n s lo w ,  et dont 

plus tard on tirerait peut-âtre des conséquences que nous- devons immédiale- 

inent repousser en rectifiant les faits. O u tre  ce que nous avons analysé , ce ju

risconsulte fait dire à AI. Georges O n s lo w :  « M on père pouvait,  sans contre- 

« dit, vendre la partie de ces biens, dont le revenu annuel s’élève au-dessus de 

« 20,000 fr.; mais la partie dont le revenu annuel n ’excédait pas ce taux n’était 

« pas à sa disposition. »

M . Georges O n s lo w  n ’a pas pu dire cela ; car ce'iarigage serait en op po
sition avec les termes de son contrat de m ariage, duquel il résulte que 

M .  Edouard O n s lo w ,  après avoir donné la terre toute entière, se réserve seu

lement le droit de disposer, à cause de mort, sur scs biens, de certaines sommes 

que M. Georges O n s lo w  devra payer , niais en limitant cette faculté de dispo

ser à cause de m ort, de manière à ce qu’ il reste toujours au donataire 30,000 fr. 

de rente en terres quittes dé toutes charges. (V o ir  le texte à la note, page a i .)  

M . Merlin sait mieux que nous que la réserve de disposer à cause de mort n ’em 

porte pas la réserve de vendre ; qu’ainsi, d’après les termes du contrat de ma

riage, la donation faite en faveur de l'un des frères, M . G abriel-A m able, par son 

contrat de mariage, serait valable, lors môme qu’elle n’eût pas été approuvée, et 

qu’ elle eût pu seulement ûtre sujette à réduction; mais qu’une vente de la 

moindre partie de la terre de Lillingston pourrait être attaquée par le donataire, 

com m e étant d'une nullité aliîollié ; aussi 11’avûiis-nous'vu là qu’ une erreur de 
fait q>ie nous devions rectifier.



* ( Tx.

MM. Edouard et Georges Onslow seraient frappés par ces mêmes 
lois anglaises,- soit parce que M. Georges Onslow aurait renoncé 
au bénéfice de la donation. ,

Nous ne voulons pas rentrer dans la discussion relative aux 
statuts réels et personnels, parce qu’elle a été déjà approfondie, 
et parce qu’on ne fait ici aucune objection. Nous nous borne
rons à citer quelques exemples de plus de l’application du prin
cipe que nous invoquons. Ces exemples, nous les puiserons dans 
une nature d’affaires qui se présentent journellement dans ce 
pays-ci, relativement aux contrats de mariage antérieurs au Code, 
et ensuite nous invoquerons l ’autorité de M. Merlin lui-même. 
_ Lorsqu’une femme mariée en Bourbonnais, pays de commu

nauté, a adopté d’une manière générale, par son contrat de 
mai’iage, la coutume de cette province, et qu’elle possède des 
immeubles en Auvergne, ces immeubles seraient aliénables s’ils 
étaient régis par la coutume du domicile conjugal, par celle qui, 
d’après le contrat, doit régler la capacité personnelle des époux, 
puisqu’elle est adoptée par eux. Et cependant il est de jui’is- 
prudence constante, que bien que la femme soit mariée en Bour
bonnais, où elle avait la faculté de vendre, bien que person
nellement elle soit soumise aux dispositions de cette coutume, 
ses immeubles situés en Auvergne sont inaliénables, et récipro
quement il est reconnu que la femme d’Auvergne peut vendre 
ses immeubles situés en Bourbonnais, tandis qu’elle n’a pas ce 
pouvoir pour ceux qui sont situés en Auvergne, pays de dota- 
lité. Et pourquoi en est-il ainsi? uniquement parce qu’il faut 
appliquer dans ce cas le statut de la situation, et non celui du 
domicile conjugal; celui qui détermiue la disponibilité des 
immeubles et non celui qui règle la capacité personnelle (Voyez 
Chabrol, sur l ’art. 3 du tit. 14» iG* question).

Il ne se passe peut-être pas d’années sans que des questions de 
cette nature, résultat de la différence qui existe sur un point
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aussi important entre la coutume d’Auvergne el celle du Bour
bonnais, ne se présentent à la Cour royale de Riom, dont le res
sort s’étend sur le territoire de ces deux anciennes provinces; et 
toujours la Cour, sans considérer la loi du domicile des époux, 
a fait l ’application de celle de la situation des biens.

M. Merlin, dans’son Répertoire et dans ses Questions de droit, 
discute aussi la question de savoir si la faculté de disposer entre 
époux, est un statut réel ou personnel, et partout il décide que 
c’est un statut réel, et q u e , par conséquent, c’est la loi de la situa
tion des biens qui détermine seule si les époux ont pu ou non 
en disposer. Voici comment il s’exprimait à cet égard devant la 
Cour de cassation, dans l’afTaire AYargemont (Rép., Conventions 
matrimoniales, §  2) : « On sait assez que les dispositions des cou- 
» tûmes, qui permettaient ou prohibaient les avantages entre mari 
» et femme, formaient des statuts purement réels, et qu’elles n’a- 
» vaient, en conséquence, d’empire que sur les biens situés dans 
» leurs territoires respectifs. Dumoulin, d’Argentré, Chopin,
» Boullenois , Y oet,  Rodembourg, en un m o t, tous les auteurs 
s> les plus universellement estimés , ont proclamé unanimement 
» cette maxime, et elle a été consacrée par dix arrêts du parle- 
» ment de Paris, de des, etc. »

Certes, si la loi x’elative à la faculté de disposer entre époux, 
est un statut rée l, il en est bien de même de celle relative à la 
faculté du père de famille, de disposer en faveur de ses enfans.
L ’aualogie est parfaite ; aussi M. M erlin , en examinant préci
sément la question qui nous occupe, celle île savoir si les avan
tages concernant les enfans, forment des statuts réels ou personnels } 
se prononce-t-il sans difficulté dans le même sens, et en invo
quant le même exemple. « Il en est ic i,  dit-il, comme à l’égard 
» du mari et de la femme, pour lesquels il est décidé qu’ils peu- 
» vent exercer leurs libéralités respectives sur d’autres biens que
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» ceux situés dans la coutume prohibitive où ils ont leur domi- 
j> cile. Avantages concernant les en/ans.)

M . Merlin ( R ép ., v’ Avantage entre époux, n° 7 ) revient 
encore sur la question de savoir si le statut prohibitif des avan
tages entre époux, est personnel ou réel. Il_la décide dans les 
mêmes termes, et annonce qu’il l ’examine de nouveau, parce 
que « cette question peut encore se présenter assez fréquemment, 
» à raison de la différence qui existe pour les époux, sur la fa- 
»  culté de s’avantager, entre les lois des pays étrangers où ils 
» peuvent avoir leur domicle, et celles de la France où ils peu- 
» vent laisser des immeubles. »

A présent, nous savons parfaitement pourquoi M. Merlin ne 
fait pas la moindre objection contre ce qui a été avancé par les 
conseils de M. Georges Onslow , et qui consiste à dire que, quel 
que soit le domicile des parties ou de leurs auteurs, c ’est la loi 
¿le la situation de la terre de Lillingston qui doit seule être 
consultée pour décider si la donation de cet immeuble était va
lable au non.

Il j ésuite, en effet, des citations que nous empruntons aux 
«cuvres de ce savant jurisconsulte, que les questions qui ont 
pour objet de savoir si un statut est réel ou personnel, auront 
encore de l ’importance dans l’avenir, malgré l’uniformité de 
notre législation, à raison des différences qui existent entre nos 
lois et celles des pays étrangers ; d’où la conséquence que, quand 
ce statut sera ré e l, ce ne sera pas le domicile qu’il faudra consi
dérer, mais la situation de l’immeuble ; et qu’il faudra appli
quer la loi étrangère même à un Français, si l ’immeuble est 
situé en pays étranger; la loi française même à un étranger, si 
l ’immeuble est situé en France. l ie n  résulte aussi d’abord que la 
capacité des époux , de disposer entre eux , est régie par la loi de 
lu situation des biens qui font l ’objet de la disposition, et qu’il en
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est absolument de même de la capacité du père de famille, de 
faire des avantages h ses en (ans j car il peut exercer ses libéralités 

.sur des, biens autres que ceux situés dans des pays de coutumes 
prohibitives. ! ' *

D ’un autre (ô té ,  dans un précédent avis, nous invoquions 
encore ces paroles de M. Merlin (?;° Statuts) : S i plusieurs statuts 
réels sont en concurrence, chacun a son effet sur les biens qu’ il régit.

Que l ’on réunisse ces décisions , et on verra que c’est comme 
si M . Merlin disait : « Lors même que M. Edouard Onslow eût 
» été Français^1 il aurait pu faire à l ’un de sesTenfans , sui des 
» biens situés en Angleterre, des avantages prohibés par la.loi 
» française, mais permis par la loi anglaise ; de même que 
» M. Edouard Onslow, Anglais, n’aurait pu faire, sur des biens 
» situés en France , des avantages permis par la loi anglaise, et 
» prohibés par la loi française.

» Si M. Edouard Onslow, Anglais ou Français, peu importe, 
» a fait à la fois des dispositions sur des biens situés en France 
» et sur des biens situés en Angleterre, on en jugera la validité 
» par les lois françaises, pour les biens situés én F iance, et par 
» les lois anglaises , à l’égard des biens situés en Angleterre , 
» parce que plusieurs statuts réels étant ici en concurrence , chacun 
» a son effet sur les biens qu’ il régit. »

Nous sommes donc et nous avons toujours été parfaitement 
d’accord avec M. Merlin sur ce point capital de l'affaire, car 
nous avons toujours dit : Le contrat de mariage contient do
nation à la fois de la terre de Chalandrat située en F rance, et 
de la terre de Lillingston située en Angleterre. Pour la terre 
de Chalandrat , invoquez la loi française, vous avez raison ; 
mais Lillingston appartient aux lois de l ’A n g le t e r r e ,  conime à 
son territoire.

Ainsi M. Merlin n’altaque pas le principe fondamental sur 
lequel repose la défense de M. Georges Onslow ; et comment
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l’eût-il attaqué ? c’esi la doctrine de ses écrits. Mais il est, selon 
ce jurisconsulte, une manière plus logique de réfuter cet argu
ment; car, dit-il, il repose sur ces deux suppositions ;î l'une , 
(¡lie la donation du 18 juillet 1808 ne devait rencontrer aucun 

¿obstacle dans les dispositions des lois anglaises; l ’autre, 1 qu’elle 
c existait encore à l ’époque du contrat de \ ente du 2 juin 182,4 ; et
il cherche à prouver que ces deux assertions sont inexactes.

Commençons par la dernière objection, et démontrons que ce 
n’est pas nous ici qui faisons des suppositions ; que c’est au 
contraire M . M erlin, q u i ,  ne pouvant s’expliquer comment 
M. Edouard Onslow , homme d’honneur et de probité , a pu 
vendre seul un immeuble dont il n’avait que l’usufruit, sans faire 

.connaître à l ’acquéreur les obstacles qui existaient, suppose, sans 
le,moindre indice, qu’il y  avait eu entre le père et le fils 1111 
acte secret de résiliation de la donation, acte qui aurait été re- 

.mis à l’acquéreur, pour sa garantie.
Cette supposition a pu venir à la pensée de M. Merlin qui n’a 

pas connu M. Edouard Onslow, et elle annonce assez l ’impossi
bilité, bien sentie par ce profond jurisconsulte, de trouver des 
moyens de succès pour ses cliens dans les faits de la cause tels 
qu’ils se présentent et tels qu’ils existent ; mais ce qui doit sur
prendre, c’est que les enfans de M . Edouard Onslow n’aient pas 
repoussé loin de la cause une pareille allégation, et semblent au 
contraire se l’approprier, en lui donnant la publicité.
-! On pourrait ici se borner à répondre à M. Merlin : Mais vous 
savez, mieux que personne, qu’après la célébration d’un ma
riage, il n’est pas permis, même du consentement de toutes les 
parties, de faire le moindre changement a u x . dispositions du 
contrat qui en règle les conventions civiles. Nos articles i 5<jüet 
i3cj7 du Code civil en ont une disposition expresse , et certes il 
est au moins écrit, dans la législation de tous les peuples civi
lisés, qu’un contrat ne peut pas être changé sans la présence et
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( 35 )  ̂  ̂ f
le concours de toutes les personnes qui y  ont été parties. (Réper
toire de-M. Merlin,'1 aux mbls 'Conïre -lettres et Contrat'de ma
riage, n°2.) i : »■' ! î;l -! ! 111 ■ l ,:-

Pour compléter votre supposition,* prétendez-vous que M. le 
marquis et M “  la marquise deFontangës ; que M"* Onslow, née 
de Fontanges, sa grand-mère, qui lui avait fait une donation par 
ce même contrat ; que tous ses pàréns, qui y'assistaient', aient 
pris part à cette prétendue résiliation, à'cetacte mystérieux? Vous 
ne le dites pas; vous n’allez pas jusqu’à ̂ supposer que tous les pa- 
rens de-M”*-Onslow se sont réiinis à elle pour participer à cet 
'acte 'de'spoliation et de violation de la foi promise par le plus 
solennel de tous les actes, pour*y donner leur complète adhé
sion , et se déclarer encore parfaitement satisfaits : et cependant, 
sans parler des contrats de mariage d’une manière plus spéciale, 
il n’est pas'd’acte qui puisse être changé sans le concours de toutes 
les personnes qui y  ont été parties; et dans un contrat de ma
riage particulièrement, tout se l ie ,  tout's’enchaîne. Tels avan
tages ne Sont assurés à la future, qu’en considération de tels avan
tages stipulés en faveur du futur. Il n’y  aurait donc pas moyen 
d’y rien changer sans renverser le contrat en entier; et comme 
le mariage est indissoluble en lui-mêmé, le contrat qui en règle 
les conventions participe de sa nature.

On ne pourrait donc pas tirer les moindres conséquences de 
l ’existence de cet acte secret.

Mais pourquoi examiner cette question de droit en présence 
d ’un fait matériellement faux. M. Georges Onslow ne craint pas 
d affirmer que jamais il n’a même été question rien de sem
blable; il en repousse l ’idée comme indigne de'ibn père et in* 
digne de lu i,  et il demande à scs deux frères, s'ils oseraient, 
eu x , affirmer qu’ils croient à l ’existence de cet acte. Non, ils 
ne l’affirmeraient pas; ils ne feraient pas celte injure à la mé
moire de leur père. Ce serait, en effet, étrangement remplir co

5,



devoir de respect f i l ia lq u e; de venir direjavec M. M< rlin , qu’il 
elait homme d’honneur^et (le probité, po^r lui imputer ensuite 
un fait que l ’honneur et la probité repoussent.

Quoi ! M. Edouard Onslow,- cet homme si qonnu par sa fran
chise et sa loyauté à toute épreuve, aurait, en alliant son fils à 
line famille distinguée, stipulé des avantages dont il connaissait 
la nullité, et ensuite, parce que cette nullité lui était connue , 
il aurait vendu son immeuble, en imposant à son fils une renon
ciation aux avantages qu’il lui avait promis! De deux choses l ’une, 
s’il en était ainsi, ou il y  aurait eu fraude dans le contrat de ina- 
l'iage, ou il y  aurait fraude dans l’acte secret. ,<Cç'n’estoplus sa 
cause, c*est celle de son père que M. Georges défend ici. Il faut 
tout expliquer, c ’est un devoir. ' r .

Lors du contrat de mariage de M. Georges Onslow , plusieurs 
jurisconsultes anglais furent consultés, et déclarèrent unanime
ment que, dans la position des parties, bien précisée dans les 
avis, la donation produirait ses effets sans la moindre difficulté. 
M. Edouard Onslow ne trompait donc pas la famille dans la
quelle son fils entrait,

Plus tard, de nouvelles consultations furent prises pour savoir 
si M. Georges Onslow ne risquait pas d’ctre traité comme au- 
bain , en acceptant des fonçtiqns civiles en France; on répondit 
encore que non, en termes t^ès-formels, parce qu’il était liis 
d’Anglais; qu’il en serait de même de ses enlans, comme petits- 
filsd’Anglais de naissance, et qu’ils ne pourraient perdre leurs 
droits qu’en prenant les armps contre l ’Angleterre,

(jÇc5 piècesSfflU entre nos mains, on peut les voir. M . Edouard 
Ou$lo\vnç craignait donc pa$ , comme ou lç,d it, qu,e , s’ il con
servait sa propriété située en Angleterre, çllç pût tomber cim e 
les mains dç ses parens collatéraux, Anglais et protestans.

Certes , s'il, çn eût; été ainsi, ces pareils collatéraux, Anglais 
et protcstaps, avaient un grand, intérêt à çe que l'immeuble ne
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( S .7 ) ,se vendit pas, et il se trouve précisément que ce sont les neveux 
de M. Edouard Onslow, Anglais et protestans, ses héritiers, 
dans le cas supposé, qui ont négocié la vente, et que c’est le plus 
jeune des deux , Majnwaring Onslow , qui a porté l ’acte en 
France , pour le faire signer par M. Edouard Onslow ; ce que 
les frères de M. Georges savent parfaitement, et ce qui est établi 
pur une lettre d’Angleterre, qui est sous les yeux des soussignés. 
Voilà des collatéraux qui mettent bien de l’empressement à se 
Taire dépouiller !
- ¡Mais, dit-on, pourquoi M. Edouard Onslow, homme d’hon
neur et de probité, n’a-t-il pas expliqué au colonel Delap, que 
l ’immeuble avait été donné à son fils, et que . par conséquent, il 
devait figurer dans la vente?.Rien n’est plus simple , c ’est que 
M. Edouard Onslow était homme du monde, et nullemenlhomme 
d’affaires ; qu’il jouissait de la terre de Lillingston , et que les 
hommes du inonde confondent trop souvent la possessiou avec 
le droit de propriété; que ne connaissant pas très-bien, comme 
M. Merlin, la portée de la maxime, subrogatum sapit naturam 
subrogali, ils peuvent penser que tout ce que le donateur, sous 
réserve de jouissance , doit au donataire, c ’est de lui conserver 
la chose ou son prix, et que rien , d’ailleurs, ne les empêche de 
vendre , pourvu que le prix subrogé à l'immeuble appartienne 
un jour au donataire.

Mais on insiste, et on soutient que ce n’est pas cela du tout ; 
que le colonel Delap a eu parfaite connaissance de la qualité du 
donataire de. M. Georges; mais que, par un acte sec/vt portant 
renonciation à ses droits, on lui a donné toute garantie à ce sujet. 
Nous pourrions attendre la preuvq de ce fait; mais nous ferons 
mieux, nous établirons positivement qu’il est de toute fausseté ̂

Voici comment M. Seton, avocat de M. Onslow à Londres, 
s’exprime dans une lettre du 5o mars 1800 , en écrivant à 
M. Georges Onslow, relativement à cette affaire:
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Delap parait trcs-effrayé de F assurance que vous donnez que 

votre père vous avait fait donation de la terre avant de F avoir ven
due ; si cest ainsi, vous auriez dû indispensablement être une des 
parties de la vente , et vous ne Fêtes pas ( i).

Aucun acte secret n’a donc été remis ou communiqué au co
lonel Delap; il ignorait donc complètement la donation faite à 
M. Georges Onslow, et il est très-effrayé de l ’apprendre; parce 
q u e , comme on le lit dans une autre lettre du même juriscon
sulte , du 12 novembre i 83o ,  adressée à M. Georges : I l  n}y  a 
pas de doute que votre qualité de catholique ne pouvait être un em
pêchement à ce que votre père vous fit donation d’un immeuble 
quelconque en Angleterre.

Mais quoique la preuve soit complète , on n’est pas encore sa
tisfait; on insiste et on ajoute : Pourquoi alorsM. Edouard Onslow 
a-t-il vendu cet immeuble ? Pourquoi? Est-ce bien à MM. Onslow 
frères à le demander ; ne le savent-ils pas? n’est-ce pas dans leur 
véritable intérêt que le père de famille a prisceitenléiermination? 
Dans le silence de ces Messieurs qui pourraient tout expliquer à 
cet égard, le contrat de mariage de M. G abriel-Am able, du
io  septembre 1819, en dira assez.

On y  voit que 120,000 francs lui sont assurés sur cette terre, 
avec la garantie de M. Georges Onslow ; et comme 20,000 fr. de 
rentes franches et quittes de toutes charges devaient, dans tous 
les cas, lui appartenir sur cet immeuble, il est ajouté que la 
terre ne pouvant se vendre qu’en jusqua cette époque
M. Georges Onslow, en cas de décès de son père , prélèvera 
toujours ses 20,000 francs de revenu , et ne pourra être tenu de 
faire compte que du surplus , pour tenir lieu à ses frères des in-

(1)  Delap seems more afraid of your saying that your father had settled the 
estate on you before he soldit. Audi/so, you evidently on ¡hi htve been made a party 
to the conveyance to him , which you are not.



tirets des disposilions de capital qui pourraient êlre valablement 
faites en leur'faveur par M. Edouard Onslow, sans cependant 
que ce qu'il leur payera annuellement jusqu’en 1844- » puisse être 
moindre de 4>ooo francs.

On prévoyait donc déjà , en 181g , qu’il y  aurait nécessité de 
vendre la terre de Lillingston , parce que , sans cela , un calcul 
fort simple sur la masse de la fortune établissait qu’il n’existait 
pas de quoi à fournir à chacun-des frères les 180,000 francs qui 
devaient leur revenir, s’ils n’eussent pas attaqué les disposilions 
du père de famille; parce qu’en outreM m'Onslow la mère avait 
des droits qui s’opposaient à la vente des autres immeubles, qui 
d’ailleurs eussent été insuffisans.

Mais on pensait qu’on ne pourrait vendre favorablement qu’en 
iS4 4 , parce que M. Wentworth avait, par son testament de 
1783 , légué celle terre à son cousin Chauworth , et, à défaut 
d’héritiers, à son cousin Edouard Onslow, à perpétuité. M. Chau- 
-woith fut tué en duel, ne laissant d’autres parens qu’un cousin 
éloigné, nommé le Major Dralte, lequel mourut, et avec lui 
s’éteignit sa famille. M. Edouard Onslow fut donc appelé. On fit 
publier, dans tous les journaux , que les parens au degré succes- 
sible de M. Chauworih, s’il en existait, eussent à se présenter : 
il ne s’en présenta pas ; mais la prescription contre eux ne pou
vait être acquise qu’en 1844 > et c’est ce qui devait faire penser 
qu’il serait difficile de vendre avant cette époque.

Si cette vente n’avait pas pu avoir lieu, voyons ce qui serait 
arrivé.

M. Georges Onslow serait certainement entré en possession de 
la terre de Lillingston. On n’aurait pas dit alors qu’elle était 
tombée dans la succession mobilière, ce q u i , au s u r p lu s , à notre 
avis, serait indifférent. Il avait une seule disposition de 120,000 f. 
à exécuter. Admettons que le revenu de la terre se fût élevé à 
2(5,000 francs ou plus, et que, par conséquent même, jusqu’en
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1844, il eût dû Pay er Ie revenu entier de cette somme qui est dè 
G,ooo IV/, la donation de M. Gabriel-Amable n’étant pas faite 
par préciput et hors part, c’était 2,000 francs de revenu pour 
chacun des frères, en supposant encore que M. GeorgesOnslow 
n ’en eût pas pris sa p art, par ¡’effet du rapport.

Le surplus de la fortune se compose de la maison de Clermont, 
dont M me Onslow la mère a la jouissance; de la terre de Clm- 
landrat, où elle a un droit d’habitation, et enfin, des 1 i 5,ooo fr. 
de valeurs détaillées en l’aCte de partage.

Portant les 1 i 5,ooo francs h cinq pour cent, ce sera un revenu 
d e ......................................................................................... .. . 5,75o fr.

La terre de Chalandrat, ainsi que nous l'avonS établi, 
produirait, en tirant parti même des jardins, au plus, 2,Goo

M f t t a v M M O v r

Le total eût été d e ................................. ............... 8,55o fr.
Sur cette somme de 8,35o fi\ , M. Georges Onslow eût bien 

prélevé son préciput du quart, qui eût été de 2,087 fr. ; il serait 
resté 6,265 fr. de rente à partager entre quatre : c ’était i ,565 fr. 
pour chacun, qui, réunis aux 2,000 fr. ci-dessus, donneraient à 
chacun des frères puînés 3,565 fr. de revenu, et cependant il eût 
fallu payer leur portion du douaire de Mm(> Onlow.

Voilà quelle eût été la position des deux frères qui se plaignent 
aujourd'hui. Nous ne parlons que de deux, parce que le troi
sième s’exprime ainsi dans ses lettres : Je dois dire que je  désap
prouve-entièrement l ’attaque dirigée contre Georges; il ne nous a 
témoigné, etc. C ’est un scandale qui me désole ; et ailleurs : Je ne 
puis croi’ c que mes frères soient assez aveugles pour continuer ces 
poursuites , et manquer, a la ja ce du monde , aux promesses et à 
l ’acquiescement que nous avons donnés volontairement.

On vient de voir quelle eût été la position de Al31. Onslow 
frères, à l'époque de l'ouverture de la succession de leur père, 
6uns la vente de la terre de Lillingston : un pareil état de choses
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exigeait que le père de famille fît ses efforts pour y porter remède.
M. Géorge» Onslow pouvait contrarier ces vues par sôn oppo

sition ; il ne l’a pas fait ; il n’a pas dû le faire ; il ne demande pas 
qu’on lui en sache gré; il se borne à dire les faits, parce qu’il 
y est forcé. C ’est cette vente qui seulë a fourni au père de faiüille 
le moyen de faire le partage de 1828, aujourd'hui attaqué, et 
qui alors fut accepté avec joie et comme chose inespérée. On l ’a 
dit déjà , et jamais MM. Onslow fi'ères ne l ’ont nié.

Qui donc à présént a perdu à celte vente, à cél/acte de partage? 
car la vente et le partage se lien t, l ’un étant la conséquence de 
l ’autre. Certainement M. Georges Onslow seul : après l ’année 
1844 > prescription étant acquise , la terre séfiU; vendue à'un 
prix beaucoup plus élevé; et il a été' établi dans les précédens 
mémoires, que, même en prenant pour base le prix* de la vente 
faite en 1824., M. Georges Onslow avait fait des sacrifices énor
mes sur les droits qui résultaient incontestablement de son con
trat de mariage.O

Que MM. Onslow frères ne démandent donc pas'quel a"étè le 
motif'de celte vente; q’u’ils ne le cherchent pas dans dés '’inquié
tudes conçues sur le sort futur de cette propriété , dans l?intérêt 
de la famille entière; ce motif, uouè venons de lé dire, et1Ce’ 
n’est pas pour eux qu’ il a fallu le dire, car ils le connaissent 
parfaitement ; ce n’est pas pour e u x , car-ils ont souvent entendu 
leur père exprimer beaucoup de regrets du parti qu’il avait pris, 
et qui lui avait paru une nécessité déposition de famille, non 
pas dans la crainte du fisc et des collatéraux, Anglais et protestaris, 
mais dans le but d’assurer à ses enfans puînés une position conve
nable, sans violer cependant les engagernens pris par le contrat 
de mariage de son fils aîné.

M. Merlin, qui n’a pas pu apprécier combien la supposition de 
petites manoeuvres, de mystères'et'de contre-lettres, qui ont 
toujours une odeur de fraude , trouverait d'incrédules parmi les

G
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( 1 ,1  )
personnes qui ont connu MM. Onslow père et fils, a prévu cc- 

.pendant une autre objection contre son système ; il à prévu qu’on 
lui dirait : Mais comment pourra-t-on faire croire queM . Georges 
Onslow, père de famille, ait si bénévolement signé un actesecret, 
qui lui ciit fait perdre des avantages aussi considérables , et qu’il 
se soit ainsi rendu complice d’une véritable fraude envers sa fa
mille entière , et à son détriment personnel ? A  cette objection, 
M . Merlin fait encore la même réponse : C ’est, d it .i l , parce que 
les avantages qui lui étaient assurés ne pouvaient pas recevoir 
leur effet, d’après les lois anglaises ; ainsi la donation a été faite 
quoiqu’elle fût nulle; le père l’a révoquée parce qu'elle était 
nulle ; le fils y  a donné son assentiment pour le même motif.

Mais si la donation était n u lle , à quoi bon alors tous ces efforts 
pour prouver l ’existence d’un acte secret et mystérieux, qui n’a 
jamais vu le jour; n’est-ce pas une supposition toute gratuite? 
Cet acte secret serait insignifiant si lji donation était nulle; et, 
d’après M. Merlin lui-même , ce serait cette nullité qui rendrait 
seule admissible la supposition de cet acte. La question est donc 
toute entière dans la validité ou la nullité de la donation , d’après 
les dispositions des lois anglaises. Laissons donc là cette supposi
tion jetée en avant sans être appuyée sur le moindre indice, et 
dont'nous venons de prouver la fausseté.

Selon M. Merlin, M . Edouard Onslow était, d’aprcs les lois 
anglaises, incapable de donner des immeubles situés en Angle
terre, et M. Georges Onslow était incapable de les recevoir. 
C ’est ici que nous sommes conduits à examiner de nouveau des 
questions que nous avons déjà traitées avec beaucoup d’étendue, 
et en citant des textes qui paraissent avoir entièrement échappé 
ii l ’attention de M. Merlin. Nous les rappellerons, nous en cite
rons d’autres.

L ’odieux droit d’aubaine existe encore en Angleterre, rien 
n’est plus certain; il est également constant que très-anciennc-
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(  4 3 } .ment il était appliqué, dans toute sa rigueur, à tous les individus 
qui n’étaient pas nés sur le territoire ; mais de grandes modifica
tions ont été faites à cet égard par diflférens statuts de la cin
quième et de la dixième année de la reine Anne ; de la quati’ième 
année de Georges I I , et de la treizième de Georges III. Nous avons 
cité dans notre dernier avis, page 3o , un passage du dictionnaire 
de Tomlins, duquel il résulte que les enfans d’un Anglais de 
naissance , et les enfans de ce dernier, doivent être traités , en 
Angleterre, sous tous les rapports (/o ail inlents audpurposes), 
comme s’ils étaient nés en Angleterre, et ce , lors même que 
leur mère serait étrangère. Nous avons cité le texte du statut de 
la quatrième année du règne de Georges II ,  qui contient cette 
disposition pour les enfans d’Anglais de naissance. Nous pouvons 
y  joindre aujourd'hui le statut de la treizième année du règne de 
Georges III, qui étend la même faveur aux petits-enfans d’un 
Anglais de naissance, quoique leur père et eux-mêmes soient 
nés en pays étranger (1); et enfin nous avons vu par ce passage

(1) V o ic i  ce nouveau texte littéralement traduit:

T R E I Z I È M E  A N N É E  D U  R È G N E  D E  G E O R G E S  III  ( i 773 ).

CHAPI T RE  3 1 .

Acte  destiné à donner de l'extension à an autre acte fait dans la quatrième an

née du règne du feu roi Georges I I ,  intitulé : Acte destiné à expliquer* une 
clause de l ’acte fait dans la septième année du règne de la feue reine Anne, relatif 
à la naturalisation de protestans étrangers, lequel se rapporte au.t. enfans des sujets- 
nés de la couronne d'Angleterre et de la Grande-Bretagne , et aux enfans desdils 
enfans.
Considérant que divers sujets-nés de la G ran de-B retagne , professant la r e 

ligion protestante , sont ou ont été , pour différens motifs légitimes , et prin

cipalement dans le but de donner plus d’activité h leur trafic , obligés de fixer 

leur résidence dans plusieurs villes commerciales et places étrangères, où ils 

ont contracté des mariages et élevé leur famille ; considérant qu’ il est juste et 

convenable que le royaume qc soit pas privé des susdits sujets , et ne perde

G.
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extrait du dictionnaire de Tomlins , ainsi que par le texlc du 
statut cite, que les enfans ou petits-cnfans d’un Anglais de nais- 
fance , nés en pays étranger, ne pourraient cesser d’ètre consi
dérés et traités comme Anglais, que dans le cas où ils accepte
raient du'service militaire contre l ’Angleterre.

Comment se fait-il donc que M. Merlin , sans paraître prendre 
ces textes en considération, entame de nouveau la discussion sur 
ce point, tandis que les jurisconsultes de Riom, dans leur con
sultation du 27 juillet i 83o , et avant même qu’on eût produit 
les textes originaux des statuts que nous venons de rapporter, 
reconnaissaient, d’après un passage de Blackstone, qu’il n’y  avait

pas les avantages des richesses qu’ ils ônt acquises , et que non-seulement les 

enfaus desdits su jeU -n és ,  mais les erifans de leurs eufans , continuent à 

vivr'ç sous la juridiction de Sa  Majesté, et à exercer le droit de venir dans ce 
royaume , d’y apporter , réaliser ou employer de toute autre manière leurs 
capitaux; attendu qu’aucune disposition n’a jusqu’ ici été prise pour étendru 

celte faveur au delà des enfans nés hors des états de Sa Majesté , dont les 

pères étaient sujets nés de la couronne d’Angleterre et de la Grande-Bretagne; 

P laise à V otre  Majesté qu’il soit ordonné , avec l’avis et le consentement des 

lords spirituels et temporels et des communes , assemblés dans le présent par

lement , que toutes personnes nées ou à naître hors des états d’ Angleterre o j  

de la Grande-Bretagne, dont les pères étaient ou seront ( en vertu d'un statut 

fail dans la quatrième année de Georges 11, destiné à expliquer (voyez le titre 
au signe *  ) appelés à exercer les droits, et privilèges de mjete-nés de la cou
ronne d’Angleterre ou de la Grande-Bretagne, soient considérées et sont , par 

les présentes , déclarées sujets-nés de la couronne de la Grande- Bretagne, 

com m e si elles étaient véritablement nées dans ce royaume : nonobstant tout 

cc qui pourrait être contraire aux présentes disposilions, dans l'acte de la dou

zième année du règne de Guillaume 111 , intitulé : Acte destiné u restreindre le 
fiuuvuir dç la couronne , et à assurer plus efficacement les droits cl libertés des 
sujets.

(S u iv e n t  les exceptions, qui sont les montes que celles «lu statut de la q m -  

trivine année , et qu’on p c u t l ir e à  la fin de c c t a c le  imprimé avec la consulta

tion des soussignés, en date du i ,r août 1831 • )



.....................( 4 5 )
plus de cause d’incapacité ù examiner que celle qu’ils faisaient 
résulter de la qualité de catholique?

Pour preuve de son assertion, qu’un étranger ne peut pas hé
riter en Angleterre, M. Merlin invoque un exemple pris dans 
une affaire jugée à la Cour de cassation, le i x août 1S22, et du
quel il résulte qu’un Français et un Italien, pour prouver qu’ils 
avaient pu hériter, produisaient des lettres de dénisation et de 
naturalisation obtenues en Angleterre. Pour que cet exemple 
fût bon à citer, il aurait fallu que cet Italien ou ce Français 
fussent fils ou petits-fils d’Anglais de naissance, et c’est ce qui 
11’est pas, c ’est ce qui ne pouvait pas être; car, dans ce cas, 
ces lettres eussent été inutiles, puisqu’en celte qualité, les 
statuts de Georges II et de Georges III leur auraient conféré les 
mêmes droits et privilèges que s’ils eussent été Anglais de naissance.

Mais 31. Merlin va encore ici bien plus loin qu’on ne l ’iivait 
fait jusqu’à présent. Il dit que M. Edouard Onslow, étant devenu 
Français par la loi du 28 a o û t, 2 mai 1790, n’était plus qu’un 
détenteur précaire de la terre de Lillingston, et comme tel exposé 
(Vun moment à l'autre à être évincé, soit par le fisc anglais, qui, en 
apprenant qu’ il avait accepté, sans l'autorisation du roi de la Grande- 
Bretagne, la naturalisation h lui offerte par une loi française, pou
vait le faire déclarar coupable de f  élonie, avec confiscation de tous 
ses biens, soit par les héritiers du parent collatéral qui lui avait légué, 
depuis son établissement en France, les terres de Lillingston et dé 
Charlston.

Que M. Edouard Onslow soit devenu Français par l’effet de 
la loi de 1790, c’est ce que nous avons toujours nié ; mais que 
cette prétendue naturalisation soit de son fait un acte de sa vo
lonté, qu’elle eût été acceptée par lui y c’est ce qu’on n’avait pas 
encore dit pour les adversaires, puisque l’on soutenait, au con
traire , que c’était par la force seule de la loi de 179U, et l’elfet 
de la position dans laquelle elle l ’avait trouvé, qu’il était de
venu Français.
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Non, il n’était pas devenu Français par la force de celte l o i , 

celui qui avait été banni de France comme étranger, celui dont 
le.; biens avaient été séquestrés encore, à raison de sa qualité 
d’étranger, celui qui, en France, avait toujours été traité comme 
Anglais j ne prenant part à aucun des droits conférés aux citoyens 
français.

Non , il n’avait pas accepté la naturalisation en France, celui 
qui n’y  résidait qu’en vertu d’une autorisation de son souverain , 
celui qui n’a jamais accepté la moindre fonction, qui n’a pas même 
voulu permettre que son nom fût inscrit sur la liste des notables , 
celui, enfin, qui n’a jamais pris le moindre engagement envers 
cette nouvelle patrie qu’on veut h toute force lui donner.

Non , il ne risquait pas d’être accusé de félonie ; non , il ne 
courait aucun danger de la part du fisc ou des héritiers collatéraux.

Certes, le fisc avait eu plus que le temps de prendre ses mesures. 
M. Edouard était entré en possession de la terre de Lillingston , 
sans difficulté, en 1 7 8 3 , et il a possédé paisiblement jusqu’en 18 24 . 

Cette inquiétude lui était donc venue bien tard, ou il avait été 
bien lent à se mettre à l ’abri d’un aussi grand danger.

C ’est aussi une erreur de croire qu’en cas qu’il y  eût eu en 
sa personne quelque incapacité de posséder , les biens qui lui 
avaient été légués en Angleterre n’eussent pas passé à ses pro
pres héritiers reconnus capables par les lois anglaises.

D ’après un statut de la 1 1 * et 12* année du règne de Guil
laume I I I , C. 13. ,  les sujets anglais peuvent hériter, en venant h 
la succession du chef , ou par représentation de leurs parons 
élrangers, m aj dérivé a title b j  descent through iheirparents tliough 
a liens ( Tomlins, v° Descent). Qui donc eût été appelé, à dé
faut de AI. Edouard Onslow? Assurément scs neveux seuls; et 
il leur cachait tellement sa position et son intention de vendre, 
qu’ils ont été chargés de toute la négociation ; que la vente a été 
faite à un allié de l ’aîné, et que c’est le plus jeune qui est venu 
faire signer l’aclo en France.



Nous repoussons encore ici la qualité de Français qu’on v e u t, 
contre l’évidence, conférer a M. Edouard Onslow , parce que 
la force de notre conviction nous a arraché ce langage ; et cepen
dant rien de plus inutile que cette discussion, au moins pour la 
solution de la question qui nous occupe.

D ’abord , s’il était vrai que la loi de 1790 eut fait M. Edouard 
Onslow Français, même malgré lu i , et qu’il eût dû être considéré 
comme tel en France, croit-on qu’il en eût été de même en 
Angleterre? Et i c i , qu’on y  prenne garde, il s’agit de savoir s’il 
pouvait valablement disposer d’après les lois anglaises ; il s’agit 
de savoir si ces lois anglaises auraient mis obstacle à l ’entrée en 
possession de son fils, et, par conséquent, il faut bien apprécier 
la position toute entière, soit du père, soit du fils, par les prin
cipes de cette législation; et assurément, quoi qu’eût pu faire la loi 
française , sa puissance expirait h nos frontières, et 31. Edouard 
Onslow eût été sans difficulté reconnu Anglais, comme il l ’avait 
toujours été. ’

On l ’a très-bien dit dans la consultation du 27 juillet iS3o ,  
pour MM. Onslow frères ( page 25 ) : « L ’individu né dans le 
» royaume d’Angleterre ne perd jamais sa qualité d’Anglais (c’est 
» la doctrine de Blackstone), quelque chose qu’il fasse, quelque 
» résolution qu’il prenne. »

D ’un autre côté , M. Edouard Onslow était bien fils d’Anglais 
de naissance ; il faut espérer qu’au moins nous serons d’accord 
sur la qualité d’Anglais de lord Onslow, pair du royaume d’An
gleterre. Ainsi, lors même que AI. Edouard serait né en France, 
le statut de Georges I I , que nous avons c ité , lui aurait conféré 
tous les droits d’un Anglais de naissance.

Les conséquences qu’on veut tirer de la loi de 1790 , et que 
nous n’admettons pas, seraient donc ici sans la moindre applica
tion. Ce n’était donc pas précairement ou en cachette, comme 
011 le fait entendre, que M. Onslow est entré en possession d’un
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immeuble aussi important que celui dont il s’agit, et qu’il l ’a 
co n servé  pendant plus de trente ans. Il en avait donc , sous tous 
les rapports, la libre disponibilité.

Mais au moins, dit-on, M. Georges Onslow est Français par 
sa naissance et son établissement, quoiqu’il ne se soit pas con
formé aux dispositions de l’article 9 du Code civil , et, par con
séquent, il n ’était pas capable d’hériter en Angleterre, ou de 
recevoir par donation.

Ce raisonnement eut été juste avant la promulgation des statuts 
de la 4e année du règne de GeorgesII, et delà îô'annéedu règnede 
Georges III (cités l ’un à la suite de notre précédent avis, l’autre 
ci-dessus), desquels il résulte, comme le dit Tomlins (v° yllien.'), 
de grandes modifications à l’ancien état des choses, puisque tous les 
enjans nés hors du royaume de Sa Majesté, dont les pères étaient 
sujets naturels, et les enfans de ces enjans ( c’ est-à-dire, les enjans 
dont le grand-père, dans la ligne paternelle, était né sujet de Sa Ma

jesté), quoique leurs mères fussent étrangères, doivent être considérés 
à présent comme sujets naturels } sous tous les rapports.

M. Georges Onslow était donc capable d’hériter et de recevoir 
par donation, en sa double qualité de fils et de petit-fib d’Anglais, 
et ses enfans, comme petits-fils d’Anglais de naissance, auraient 
pu également acquérir, posséder, et enfin jouir de tous les avan
tages d'un Anglais de naissance.

M.^NIerlin prévoit cependant ici cette objection, sur laquelle 
il se borne à dire que , s’il était possible que la jurisprudence an- 
glaise alliit aussi loin, ce ne serait du moins qu’en faveur des indivi
d u s  q u i  auraient manifesté, par des déclarations faites devant les ma
gistrats compétens, cl franchement exécutées, l'intention de rentrer 
dans la patrie de leurs pères.

Il n'est pas question de savoir s’il est possible que les lois an
glaises aient de pareilles dispositions : nous produisons leur 
texte qu’on peut vérifier à la bibliothèque royale; il faudrait

( 4S )



W *  - »
«

faire de même, et prouver qu’elles imposent les conditions dont 
on parle. Mais nous établissons encore, par ces textes, qvie ces 
conditions restrictives n’existent pas. Aussi Tomlins se borne-t-il 
à dire que les enfans et petits-enfans d’Anglais de naissance, sont 
traités comme Anglais, sous tous les rapports, à moins que leur 
ancêtre eût été banni au delà des mers pour haute trahison , ou 
qu’a Vppoque de la naissance de ces enfans il fût au service d’ un prince 
en guerre avec la Grande-Bretagne. (Voir le statut de Georges II, 
à la suite du cahier imprimé.)

Il n’y a donc pas d’autres restrictions, d’autres conditions; il 
ne faut pas en créer, pour dire qu’on ne s’y  est pas conformé.

Mais ce n’est pas tout ; il y  aurait encore , suivant M. Merlin , 
sous un aulre rapport, incapacité de recevoir dans la personne 
de M. Georges Onslow. M. Georges Onslow est catholique ; il 
l ’était lors de la donation, puisqu’il a été élevé dans cette reli
gion. On ne prétend pas aujourd’hui qu’il en résulte une inca
pacité absolue, nous avons produit un statut de la 18' année du 
règne de Georges III, qui établit le contraire; mais on soutient 
(et ici nous avons à répondre à la fois à M. Merlin et aux juris
consultes de Riom), on soutient, disons-nous, que , faute d’avoir 
prêté, dans les six mois de la date de la donation, le serment 
prescrit aux catholiques j)ar ce statut, M. Georges Onslow s’est 
trouvé déchu de son droit bien avant la vente faite en 1824, et 
que, par conséquent, M . Edouard Onslow, ressaisi jde la pro
priété par celte déchéance, a vendu son propre bien et non pas 
la chose d’autrui.

Dans notre précédent avis, tout en prévoyant celte objection , 
nous nous étions expliqués en peu de mots à cet égard, ne la 
jugeant pas bien sérieuse ; mais puisque a u j o u r d ’ h u i  011 y  alta-, 
che de l’importance , nous entrerons dans plus de détails.

Nous établirons que les termes dont se sert le statut c ité , prou- 
vent que le serinent n’était prescrit que pour entrer en jouis-
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sance; que mêmô, à une époque où les catholiques étaient beau
coup plus maltraités en Angleterre, ils pouvaient recevoir le 
droit de propriété , sans aucune protestation; qu’ils étaient seu
lement privés de la jouissance, jusqu’à ce qu’ils eussent prêté un 
serment ; que dans l ’état de la législation anglaise, à l ’époque de 
la donation , il n’existait plus de délai fixé pour la prestation de 
ce serment, d’après deux statuts de Georges I I I , postérieurs à 
celui que nous avons déjà produit; et qu’enfin, dans l’état actuel, 
aucun serment n’est exigé.

C ’est ce qui résultera clairement de l ’analyse rapide de la lé
gislation anglaise sur les catholiques, et de la citation des actes 
les plus importans.

Des statuts nombreux, du règne d’Elisabeth, de Jacques I*r, de 
Charles l ï ,  contenaient des dispositions fort sévères à l'égard des 
catholiques. A in si, tout Anglais catholique qui venait dans le 
royaume, et qui, dans les trois jours, ne s’était pas conformé 
à la religion établie, était déclaré coupable de haute trahison. 
Il fut ensuite interdit aux catholiques d’élever leurs enfans dans 
leur religion; puis on leur imposa difïerens sermens d’abjuration 
et de suprématie.

Déjà, sous Guillaume III, ces lois d’intolérance religieuse 
commencèrent à s’adoucir. On fit un pas de plus sous Georges I"; 
mais les progrès les plus sensibles vers un meilleur ordre de 
choses, diHent du long l'ègne de Georges III; et enfin, sous 
GeorgesIV, est arrivée l’émancipation définitivedes catholiques. 
Voici commentTomlins s’exprime surlessiatiusdeGuillauinelli 
(v° Papiste) :

« Par les statuts des i i ‘ et i2'années du règne de GuilIaumelTF, 
» C. 4. (1700, 1701), il fut déclaré que toute personne élevée 
» dans la religion catholique, et la professant, qui, dans les six 
» mois, après sa seizième année, ne prêterait pas le serment d’al- 
« légeance et de suprématie, et ne souscrirait pas à la déclara-
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» tion presente par le statut 5o (2 st. 2., G. i er), serait, en ce 
» qui la concerne seulement, et non pas en ce qui concerne ses 
» héritiers et sa postérité, incapable de recevoir des terres à titre 
» d’héritage, donation, ou attribution pour un temps limité; 
» et que, pendant sa vie, jusqu’a ce q u il eût prêté les sermens 
» prescrits, et qu’il eût souscrit à la déclaration contre le papisme, 
» son plus près parent protestant jouirait des terres, sans être 
» comptable des fruits; qu’il serait incapable d’acheter, et que 
» tome terre , termes de ferme, iulérêt ou profit provenant de 
» terres livrées à sa jouissance personnelle, ou par un iidéicom- 
» mis pour l u i , ne produiraient pas d’eflfet. »

Puis, le même auteur ajoute •
« Le seul acte important q u i , jusqu’au règne du roi actuel 

» Georges III, ait été promulgué dans l ’intérêt des papistes (et 
» qui cependant ne leur profite qu’indirectement), c’estle statut 3, 
» Georges I", G. 18, fait par application du statut 11 et 12 , 
» Guillaume III, C. 4 (celui ci-dessus). Il portait que, puisque 
» ce statut limitait positivement l ’incapacité d’hériter des pa- 
» pistes, à eux personnellement, et qu’il conservait les droits 
» de leurs héritiers et de leur postérité, on ne devait pas en 
» conclure qu’il s’opposait à ce que la propriété ou l’héritage 
» pussent passer sur leur tête, de manière à les transmettre à 
» leur postérité; mais qu’il fallait en induire, au contraire, que 
» leur incapacité ne portail que sur la perception des fruits ou la 
» propriété utile des terres, dont le statut les privait pour tout le 
v temps qu’ils restaient non-conformistes. »

. Si nous nous arrêtons ici un instant, nous voyons que, même 
à cette époque, les catholiques recevaient le droit de p r o p r ié t é ,  

sans aucune espèce de protestation ou do serment quelconque, 
et que seulement, s’ils n’avaient pas Tait ces déclinations dans 
les six mois de leur seizième anuée , ils n’entreraient pas en pos
session ; que leur droit était reconnu, mais que l’exercice en émit
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suspendu, jusqu’à ce qu’ils se fussent conformés à l ’exigence de 
la loi; et il est tellement vrai que le droit existait en leur per
sonne, qu’en attendant c’était leurs propres héritiers protestans 
qui jouissaient du produit des biens.

Si donc la donation contenue au contrat de mariage de 
M. Georges Onslow eût été faite , même sous le règne de Guil
laume III, eût-il été tenu de faire la déclaration et le serment 
avant le décès de son père ? Évidemment n o n , puisque ce n’était 
que pour entrer en jouissance que cette déclaration était pres
crite , et que son père s’était réservé l ’usufruit. Evidemment non, 
puisque la donation ne lui conférait actuellement que le droit 
de propriété, et que la loi reconnaissait les catholiques capables 
du droit de propriété, sans remplir aucune espèce de formalité , 
et déclarait que leur incapacité ne portait que sur la perception des 
fruits. D ’où la conséquence forcée qu’il n’y  avait de serment à 
prêter que lorsque devait commencer celte perception de fruits.

Les statuts suivans ont-ils rendu moins favorable cette position 
des catholiques romains? mais ils ont eu un but tout contraire. 
« Pendant le présent règne (de Georges III) , dit Tomlins, il a 
» été fait trois statuts qui sont d’une grande importance pour les 
» catholiques romains. »

Le premier est celui de la dix-huitième année du règne de 
Guillaume I I I , dont nous avons donné le texte à la fin de notre 
dernière consultation, et qui commence par ces mois : « Consi- 
» dérant qu’il est à propos de rapporter certaines dispositions 
» d’un acte de la onzième et de la douzième année du roi Guil- 
» laume III, par lequel certaines peines et incapacités sont iin- 
» posées aux personnes professant la religion catholique. »

Bien évidemment donc cet acle doit êlre beaucoup plus favo
rable aux catholiques que celui de Guillaume III , dont nous 
avons parlé en traduisant Tomlins, puisque son but est de rap
porter certaines peines et incapacités prononcées par ceiacie.



( 5 3 ) .Que fait donc cet acte? Il anéantit tout ce q u i , dans l ’acte de 
Guillaume I I I ,  était relatif aux peines prononcées contre les 
évêques, les prêtres, les jésuites ; il déclare qu’à l’avenir le plus 
proche parent protestant ne pourra pas, dedroit, posséder les suc
cessions qui seraient échues aux catholiques, et donne ensuite 
aux catholiques entière qualité pour acquérir des terres en A n 
gleterre , en leur imposant, pour jouir de ces avantages, la seule 
condition de prêter un serment qui n’a plus de rapport avec ceux 
qui étaient exigés autrefois, et ne contient plus rien qui puisse 
seulement leur inspirer la moindre répugnance. (Voir le texte à 
la fin de la première consultation.) Cela n’empêche pas, dit-on, 
que ce serment ne doive êtreprêté dansles six mois. Mais d’abord, 
à partir de quelle époque?Bien évidemment il est impossible que 
ce soit à partir de la date d’un acte qui conférait uniquement le 
droit de propriété sans la jouissance, puisque les catholiques, 
sans prêter aucun serment, étaient reconnus capables du droit 
de propriété. Ce ne pouvait donc être qu’à partir de l ’époque 
où s’ouvrait le droit de jouir, et c’est précisément ce que disent 
les termes du statut \ TVilhin the space o f  six calendar months after 
the accruing o f lus, lier, or their litle. Ce qui, traduit le plus litté
ralement possible signifie dans les six mois de l’accroissement de 
leur titre , et par conséquent, du moment où ce titre produisait 
ses effets ; du seul moment où le pays paraissait avoir intérêt à 
ce qu’un nouveau possesseur du so l, q u i , comme t e l , avait une 
part d’intluence à exercer, fût lié par une protestation solennelle 
contre les doctrines dangereuses pour le trône et le pays, qu’on 
attribuait aux catholiques.

Et croit-on que si un catholique, même présent en Angleterre, 
n’eût pas prêté serment dans les six mois mêmes de l’époque à 
laquelle il aurait dû entrer en jouissance, il aurait perdu son 
droit de propriété ?

.Non, bien évidemment, puisque le droit de propriété était



%
» •

t C S4 )
inhérent à sa personne. D ’après cet acte même et les actes anté
rieurs que nous avons rapportés, que serait-il donc arrivé? C ’est 
que le catholique eûlété privé des fruits de l ’immeuble jusqu’au 
moment de cette prestation de serment ; ainsi, s’il le prêtait dans 
les six mois, les produits lui appurtenaient depuis le moment où 
il avait du entrer en jouissance : s’il ne le prêtait, au contraire, 
qu’après les six mois, il ne faisait les fruits siens qu’à partir du 
moment de cette j^restation de serment.

Biais il faut encore parler de ¿eux autres statuts du même 
règne , dont nous avons sous les yeux une copie certifiée, prise 
à la bibliothèque royale , et dont on trouve , d’ailleurs , les 
principales dispositions dans le dictionnaire deTomlins, au mot 
Papiste.

Le premier de ces deux statuts est celui de la trente-unième 
année du règne de Georges III, C. 02. Il est beaucoup trop long 
pour l ’insérer ici.

On peut le diviser en cinq parties distinctes.
La première contient la déclaration et le serment auquel l ’acte 

se réfère ensuite : ce serment est conçu à peu près dans les mêmes 
ternies que celui contenu dans le statut de la dix-huitième année 
du même règne, et la déclaration n’a pour objet que de prescrire 
au catholique de donner son nom , en déclarant qu’il professe la 
religion catholique; m a i s  aucun terme de six mois ou autre n’est 
déterminé pour la prestation de ce serment; d’où il resulte seu
lement, d’après l 'acte , que le catholique anglais ne jouira des 
avantages accordés par le statut, que lorsqu’il se sera conformé à 
la condition prescrite.

La seconde partie rapporte les dispositions de diiférens statuts 
en faveur des personnes qui prêteront ce serment.

La troisième permet, sous quelques resti’iclions, la célébra
tion du culte catholique.
• La quatrième défend d’exiger à l ’avenir de qui que ce $oit lo
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cernent de suprématie prescrit par les statuts de Guillaume et 
de Georges Ier.

La cinquième rapporte la disposition qui voulait que les tes- 
tamens et autres actes des catholiques lussent transcrits dans des 
registres.

Tomlins nous apprend que lorsque ce statut sortit de la cham
bre des communes, il portait que le serment contenu dans le 
statut de la dix-huitième année du règne de Georges III , ne^ 
serait plus prêté à l ’avenir, et qu’il serait remplacé par celui nou
vellement prescrit, qui aurait les mêmes elfets ; mais celte dis
position fut altérée à la chambre des lords, sans qu’on en voie 
le motif, et elle fut remplacée par celle qui existe, et qui dit 
seulement que les catholiques pourront prêter le serment, de 
la manière , aux lieux et devant les magistrats désignés par cet 
acte.

Il en résulta de l ’incertitude sur la question de savoir s i , en 
prêtant le serment exigé par le nouveau statut et dans la forme 
qu’il détermine, les catholiques jouiraient des avantages stipulés 
par le statut antérieur (celui de la dix-huitième année), parti
culièrement relativement à la capacité de posséder des terres , 
dont il n’était pas question dans le dernier acte. Ce fut pour 
lever ces doutes que parut le statut de la quarante-troisième an
née du même règne, q u i,  après avoir, dans ses considérans , 
rapporté ces circonstances , s’exprime ainsi : « Q u ’il plaise à 
» Votre Majesté ordonner, par la puissance du r o i , par et avec 
» l ’avis et le consentement des lords spirituels et temporels , et 
>> des communes réunies dans ce parlement, qu’après la promul- 
» galion du présent acie , la déclaration et le serment exprimés 
» et contenus dans ledit acte de la trente-unième année du règne 
» de Sa Majesté le roi actuel, pour toutes les personnes qui l ’ont 
» prêté ou qui le prêteront à l’avenir , en quelque temps et à 
» quoique époque que ce soit (al anj lime or limes hcre ajlei) , de la
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» manière qui y  est indiquée , rempliront le même but sous tous 
» les r a p p o r t s , et produiront les mêmes avantages que le serment 
» prescrit dans l ’acte de la dix-liuitième année de Sa Majesté 
» régnante. »

Voici encore des textes positifs qu’on peut vérifier, et desquels 
il résulte qu’un nouveau statut postérieur à celui que nous avions 
d’abord cité, et qui, il est vrai, n’était pas relatif à la capacité 
de posséder des terres, contenait une nouvelle formule de ser
ment , sans fixer aucun délai ; et qu’enfin un dernier acte décla
rait que ce nouveau serment remplirait le même b ut, sous tous 
les rapports , que celui de la dix-liuitième année, relatif à la pos
session des terres, et qu'il pouvait être prêté à quelque époque que 
ce soit. Ajoutons à présent que le bill d'émancipation des catholi~ 
ques a fait disparaître ces dernières traces d’intolérance religieuse, 
et que , par conséquent, M. Georges Onslow, ainsi que le dit un 
jnrisconsulte anglais, dont nous avons l ’avis sous les yeux , serait 
entré en possession de-sa propriété, sans avoir aucune espèce de 
serment à prêter.

Il est donc clairement démontré q u e , même sous le règne de 
Guillaume III, les catholiques pouvaient recevoir le droit de pro
priété en Angleterre, sans prêter aucun serment ; que le serment 
n ’était exigé que pour l ’entrée en jouissance; que le défaut de 
prestation de serment tenait l ’exercice du droit en suspens, et ne 
faisait nullementjperdre le droit; que le statut de la dix-huitième 
année du règne de Georges III n’a fait, sous ce rapport, que for
muler un nouveau serment qui ne pouvait en rien blesser les idées 
religieuses des catholiques; que le délai de six mois qui est fixé 
n e  parlait également que de l’époque où devait commencer l ’exer-i 
cice du droit ; que même la non prestation dans ces six mois ne 
faisait encourir la déchéance, que sur la perception des fruits 
antérieurs, et non sur le droit de propriété ; que par les statuts 
réunis de la tiente-unièmc et de la quarante-troisième année du
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même fègne (1791 et i 8o5 ) , et toujours antérieurs à la date de 
la donation, il a été loisible aux catholiques de prêter, à quelque 
époque que ce soit, ou le serment qui se trouve dans le statut de 
la dix-huilième année, ou celui qui est formulé dans le statut 
de la trente-unieme année ; et qu’enfin l’acte d’émancipation des 
catholiques, qui est de la dixième année du règne deGeorgesIV 
(1829) (1), a entièrement dispensé les catholiques de ces presta
tions de serment.

Qui pourrait donc dire, après la production de ces textes , 
que M . Georges Onslow s’est trouvé déchu de son droit de pro
priété, pour n’avoir pas prêté le serment d’allégeance dans les 
six mois.qui ont suivi la donation sous réserve d’usufruit, faite 
par son contrat de mariage de l’année 1808? Personne assuré
ment ; ca r , sans qu’il soit besoin de dire qu’il se trouvait au 
delà des m ers, circonstance qui est prévue par le statut de la 
18e année , la donation ne lui transférait actuellement que le 
droit de propriété; et, dans l’état de la législation anglaise, telle 
qu’elle existait à cette époque, les catholiques acquéraient le 
droit de propriété, sans prêter aucun serment, et ne devaient 
se soumettre à celte*exigence que pour entrer en possession. 
D ’où il résulte la conséquence forcée que ce n’eût été qu’à l ’épo
que du décès de son p è r e , si la terre eût encore existé en na
ture, si l’émancipation complète des catholiques n’eût pas été 
prononcée par la l o i , que M. Georges Onslow eût pu être as
treint à prêter ce serment, non pas pour acquérir le droit de pro
priété qui lui était irrévocablement acquis depuis l ’année 1808, 
mais pour pouvoir jouir de la propriété et faii’e les fruits siens ;

( i ) L a  loi sur l ’émancipation des catholiques est du 17 avril 18:19 ; M . Edouard 

O n s lo w  est décédé le 19 octobre 1819 ; par conséquent -M. Georges O n s lo w  

n’aurait jamais été appelé à prûter aucun serment.
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et, en outre, les statuts de la 5 i '  année et de la 45' année de 
Georges I I I , ne fixaient plus aucun délai pour la prestation de 
s e r m e n t ,  délai qui, comme on le voit d’ailleurs, n’avait pas 
une grande importance, dans ses effets, sous l ’empire des statuts 
antérieurs.

Ainsi se trouve repoussé ce dernier moyen puisé dans la qua
lité de catholique de M. Georges Onslow, qualité dans laquelle 
les premiers avis trouvaient une cause d’incapacité générale , 
absolue , sans condition, et qui n’était>plus invoquée en dernier 
lieu, que comme imposant seulement une formalité que l ’on 
prétendait exigée pour pouvoir acquérir le droit de propriété, 
tandis qu’elle ne l ’a jamais été que pour les perceptions des 
fruits , et qu’elle est aujourd’hui entièrement abolie.

Nous croyons q u e , si on ne veut pas fermer les yeux à la 
lumière, il doit être à présent évident pour tout le monde, qu’il 
n’existait , d’après les lois anglaises , ni dans la personne de 

.M . Edouard Onslow, ni dans la personne de M. Georges Ons* 
low , aucune incapacité de donner et de recevoir des propriétés 
situées en Angleterre. Il y  a p lu s , les enfans de M. Georges 
Onslow eussent été parfaitement capables»d’acquérir, hériter, 
et recevoir par donation en Angleterre. Pour lui personnelle
ment , il n’en a jamais douté y mais enfin, il pouvait décéder 
avant son père, et la prudence lui faisait lin devoir d’examiner, 
dans ce cas, quelle serait la position de ses enfans, relativement 
îi ses immeubles situés en Angleterre. Aussi, peud’annéesaprèsson 
mariage, en i 8 n ,  il prit à ce sujet une consultation que nous 
avons sous les y e u x , et dans laquelle on déclare, par application 
du statut de la i 3* année de Georges III, cité plus haut, que ses 
cnfiins, comme petits-fils d’un Anglais de naissance, pouvaient, 
sans diflicullé, hériter, acquérir et posséder en Angleterre ; et 
relativement à leur qualité de catholiques, on vient de voir 
qu’elle n’eût pas été l ’objet de la moindre difficulté ; leur po-
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silion, à cet égard , étant la même que celle de leur père.

Ce n’est donc pas comme ressaisi du droit de propriété de la 
terre de Lillingston, ou n’en ayant jamais été dessaisi , que 
M . Edouard Onslow a vendu en 1824, et il n’est donc pas exact 
de dire qu’il a vendu sa chose.

Il a été, au contraire, complètement dessaisi par la donation 
contenue au contrat de mariage de 1808. A  partir de cette épo
que , la propriété a été irrévocablement placée sur la tête de 
M. Georges Onslow , par le plus respectable de tous les actes, 
aux yeux de la loi et de la morale ; jamais M. Edouard Onslow 
n ’avait été ressaisi par un acte secret ou contre-lettre; elle eût 
été nulle. Cette allégation est mise en avant sans la moindre 
preuve, le moindre indice; MM. Onslow frères n’oseraient pas 
affirmer qu'ils y  croient. Elle a été prouvée fausse; elle 11’aurait 
eu d’apparence de possibilité, dans l ’opinion même de M. M erlin , 
que dans la supposition de nullité de la donation ; mais cette 
nullité n’existe en aucune manière. Toutes les objections soule
vées à cet égard ont été successivement réfutées par la produc
tion de textes clairs et positifs , et il est resté pour démontré 
que la disposition était permise, sous tous les rapports, par la 
législation anglaise; et si cette prétendue nullité eut existé, 
on se serait, sans doute, abstenu de l’emploi d’un moyen dont 
MM. Onslow frères ne pouvaient faire usage qu’en méconnais
sant la loyauté du caractère de leur père et de leur frère.

C ’est donc évidemment la chose d’autrui qui a été vendue, et 
le véritable propriétaire a le droit d’en répéter le prix contre la 
succession de celui qui l ’a reçu.

jNous voilà sortis de l ’examen des questions de législation an
glaise, jet il ne nous reste plus à parler que d'une dernière ob
jection des trois consultations, et qui est puisée dans les dispo
sitions de l ’article 2 de la loi du i4 juillet 1819, abolitivo du 
droit d’aubaine.
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Commençons par (lire que, lors de la discùssion de cette lo i , le 

princide fondamental sur lequel repose la défense de M Georges 
Onslow fut encore solennellement reconnu, et qu’il fut même 
consacré de nouveau par la disposition dé l ’article 2 , qui est de 
toute justice. Voici comment s’exprimait M. le garde-des-sceaux , 
en présentant le projet de loi, à la séance de la chambre des pairs, 
du i4 mai 1819. (Moniteur de cette date.)

v II est naturel de demander comrüent seront réglées les suc- 
» cessions dont ils ( les étrangers) disposeront, qu’ils laisseront,
» ou auxquelles ils seront appelés. La réponse est dans l’article 3 
» du Code civil et dans le droit commun. L ’article 3 porte : Les ' 
» immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis 
» par la loi française. Le droit commun est qu’on ne peut dis- 
» poser des biens qu’on a dans un pays que conformément aux lois 
« qui y  régissent celte disposition.

» Ainsi un étranger, propriétaire en France, ne pourra dis- 
» poser sur ses biens de France que de la portion disponible ,
» d’après les lois françaises, et s’il meurt intestat, sa succession 
» en France sera partagée d’après les lois françaises. On suivra,
« dans ces deux cas , ce qui se pratiquait en France, lorsque nous 
» avions des coutumes diverses ; chaque immeuble étant régi 
» par la loi du lieu de sa situation, on procédait comme s’ il y  avait 
» autant de successions que de lieux differens où les biens étaient 

situés, etc. »
Et plus bas, il examine l ’hypothèse qui a donné lieu à l ’art, 2, 

celle du partage entre des cohéritiers français et étrangers d’une 
même succession, située en partie en France, et en partie en 
p a ys  étranger, et il justifie, par des motifs d’équité et du devoir 
de protection, de la loi française, en faveur du national contre 
Fctranger, la condition qui est imposée h cet étranger en con
cours avec un Français, pour pouvoir jouir de la nouvelle fa
veur de la lo i, et qui est formellement restreinte à ce cas spécial.



« II faut considérer, dit-il, que, dans l’état actuel, le cohéri- 
» ritier français excluerait en totalité le cohéritier étranger des 
» biens de France, et les recueillerait en entier ; si nous lui en- 
» levons ce droit, si nous rappelons les cohéritiers étrangers, 
» nous pouvons y  mettre une condition, etc.

» Tels sont, ajoute le ministre, les motifs de l ’article 2 de 
» la l o i , par laquelle il est dit q u e , dans le cas de partage d’une 
» même succession entre des cohéritiers étrangers et français, ■ 
» ceux-ci prélèveront sur les biens situés en France, une por- 
» tion égale h la valeur des biens situés en pays étranger, dont 
» ils seraient exclus à quelque titre que ce soit, en vertu des 
» lois et des coutumes locales. »

Voici l ’esprit de la loi bien clairement exprimé. En créant une 
faveur nouvelle pour l ’étranger, dont souvent les Français ne 
jouissent pas en pays étranger, elle ne veut pas que le national 
soit dans cette position, de ne pas prendre part aux biens situés 
en pays étranger, tandis que 3on cohéritier étranger partagerait 
avec lui les biens situés en France. Mais, du reste, le principe 
constant que la loi de chaque pays règle la disponibilité des im
meubles qui font partie de son sol, est de nouveau reconnu et 
consacré. Il ne s’agit ici que d’une condition mise à la jouissance 
d’une faveur à l ’exercice d’un droit nouveau. Ce sera même une 
exception, si on veut, mais exception qui ne fait que confirmer 
la règle générale, et qui sera strictement limitée au cas spécial 
pour lequel elle est faite, celui du partage d’une même succession 
entre des cohéritiers étrangers et français.

Ceci est plus que suffisant pour répondre à M. Garnier, qui, 
après avoir cité ce texte, ajoute : S i  Vétrangar est tenu de souffrir, 
sur les biens situés en France, le prélèvement d’une valeur égale a 
ce qu’il  a eu en pays étranger, h plus forte raison le Français y  est- 
il tenu.

Les jurisconsultes de R iom , dans leur dernier avis, etM. Mer-
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lin , ont bien senti qu’un pareil argument était insoutenable ; car 
c ’est seulement en supposant que M. Georges Onslow serait An
glais, qu’ils disent qu’il y aurait lieu à l ’application de cet art. 2; 
et ils ont très-bien démontré avant qu’il était Français, qu’il avait 
joui de tous les droits de ditoyen français.

Mais on fait de cette argumentation une espèce de dilemme 
contre M. Georges Onslow. On lui dit : « Si vous êtes Français,
» vous n’étiez pas capable de posséder un immeuble en Angle- 
» terre ; la donation était nulle. Si vous êtes resté Anglais par 
» l ’effet du statut de la quatrième année de Georges II ,  vous 
» tombez sous l ’application de l ’art. 2 de la loi du i4juillet 181g. » ■ 
Et ce n’est pas encore assez que d’appliquer cette l o i , q u i , res
pectant le principe, ne touchait nullement aux immeubles don
nés, légués ou reçus par succession en pays étranger, et disait 
seulement que si le Français n’était pas admis à y  prendre p a r t , 
d’après les lois étrangères, il prélèverait sur les biens de France 
(si tant abondait) , jusqu’à concurrence d’une portion égale à ce 
dont il était privé en pays étranger; i c i , comme la terre a été 
vendue, qu’il n’y  a pas d’impossibilité matérielle à ce que l ’on 
mette la main sur les capitaux , on veut partager le to u t, con
formément à la loi française, sans laisser, comme on le faisait d a- 
bord , à 31. Georges Onslow, l ’option entre le parti de s’en tenir 
purement et simplement à sa donation , ou de rapporter , pour 
prendre part au partage en France.

Mais qui ne voit que toute cette argumentation repose sur une 
véritable confusion , un oubli des faits déjà reconnus , et il faut 
être surpris que cette erreur ait échappé à l ’attention deM. M er
lin, qui examine la position de chacun des enfans de|M. Edouard 
Onslow, et qui reconnaît successivement qu’ils sont tous du même 
pays. Et en effet, si les statuts de la quatrième année de Georges II, 
et de la troisième de Georges I I I , ont conservé à 31. Georges 
Onslow la qualité d’Anglais, aux yeux d e là  loi anglaise, ces
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c, 6 3 )statuts ont bien aussi conservé cette qualité à MM. Onslow, ses 
frères, puisqu’ils sont comme lui et avec lui fils et petits-fils 
d’Anglais de naissance; et enfin M . Merlin prouve que tous sont 
devenus Français aux yeux de la loi française ; ils sont donc tous, 
et en France et en Angleterre, dans la même position. Ce n’est 
donc pas le cas prévu par la lo i ,  celui du partage d’une même 
snccession entre des cohéritiers français et étrangers. C ’est le cas 
dupartage d’une succession entre des frères quisont dans la même 
position , relativement à leur pays d’origine , et relativement h 
leur nouvelle patrie. •

M ais, dira-t-on, il en résulterait donc que MM. Onslow frères 
seraient à la fois Anglais et Français; Anglais en Angleterre , et 
Français en France? Pourquoi non? Si la loi anglaise, qui suit 
les enfans de son sol jusqu’à la troisième génération, dans l ’es
poir qu’ils reviendront un jour à la patrie d’origine, les déclare 
toujours Anglais , quoi qu’ils aient pu faire ; et s i , d’un autre 
côté, la loi française les adopte parce qu’ils sont nés sur son ter
ritoire , ce ne sont pas les conseils de MM. Onslow puînés qui 
peuvent en être surpris ; car ils exprimaient eux-mêmes cette 
pensée dans leur avis en date du 27 juillet i 83o (page 25) ,  en 
citant le passage suivant du code diplomatique de M. Gasclion :
« L ’individu né en Angleterre ne perd jamais sa qualité d’An- 
» glais , quelque chose qu’il fasse, quelque résolution qu’il 
» prenne: vînt-il même à .s’expatrier, il la conserve toujours ;
» toujours il jouit en Angleterre des droits qui y  sont attachés....
» De là cet état de choses extrêmement singulier.... Le même 
» individu est en même temps Anglais et Français , ou Anglais
» et Espagnol..... Mais qui n’aperçoit pas que la loi anglaise re-
» pose sur un principe d’intérêt et de conservation qu’on ne 
» remarque qu’en Angleterre... Elle a un b u t , et ce but se rat- 
» tache à des considérations d’une très-haute politique. »

Ce prétendu dilemme n’est donc pas du tout embarrassant.



M. Georges Onslow étant Français comme ses frères, il ne peut 
pas être ici question de l ’article 2 de la loi du il\ juillet 1819, 
qui n’a d'application qu’au cas de partage d’une même succès* 
sion entre des cohéritiers français et étrangers ; et ce n’est pas 
du tout une raison pour que M. Georges Onslow eût trouvé 
le moindre obstacle à entrer, au décès de son père, en posses
sion des immeubles situés en Angleterre, s’ils n’avaient pas été 
vendus, parce que la loi anglaise, dans ce but politique dont 
parle M. Gasclion, espérant toujours que les individus nés sur 
son sol, et même leurs enfans et leurs petits-enfans nés en 
pays étranger (4* année de Georges I I , i 3e année de Georges III) 
reviendront au pays d’origine, dispose que quelque chose qu’ils 
lassent, ils seront toujours, en Angleterre, traités comme 
Anglais de naissance. Et en effet, on a beau vouloir la placer 
ailleurs, la question de ce procès est toujours là : Si la terre de 
Lillingsion n’eut pas été vendue , M . Georges Onslow, dans la 
position où il est, en serait-il librement cnt'é en possession, après le 
décès de son père, d’après les lois anglaises qui avaient seules le+ 
pouvoir d’y  mettre obstacle? Car, si cette question est résolue 
pour l ’affirmative, il faut nécessairement en conclure que la 
donation était valable ; que le père de famille n’avait fait que 
ce qu’il avait le droit de faire; que, par le contrat de mariage 
de 1S08, il a été complètement dessaisi de la propriété de cet 
immeuble; qu’en le vendant, il a vendu la chose d’au tru i, et 
q u e , par conséquent, sa sucocssion en doit le prix; et certes, 
nous croyons qu’il est plus que démontré que M. Georges 
Onslow n’aurait pas rencontré le moindre obstacle dans les dis
positions des lois anglaises.

Il est donc plus qu’inutile d’examiner les conséquences ex
traordinaires qu’on voulait donner à la loi du 14 juillet i8 iy ,  
puisqu’elle ne peut recevoir ici aucune application. Nous le 
demanderons, en effet, à MM. Onslow frères : «vont la publi-
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caiion de cette loi, loi'squ’on ne pouvait pas seulement la pré
voir ou l ’espérer, s’attendaient-ils, la succession de leur père 
venant à s’ouvrir, à être traités en France avec leurs frères, 
comme aubains , et comme tels à voir cette succession passer 
entre les mains du fisc. N o n , sans doute, cette pensée n!e'tait 
venue ni à eux ni à leur père. Ce n’est donc pas en vertu de 
la loi du i 4 juillet 1S19, abolitive du droit d’aubaine, qu’ils 
sont appelés à la succession. Si donc ils n’héritent pas en vertu 
de l ’article i er de cette loi, comment peuvent-ils invoquer l ’ar- 
licle 2 , qui n’a d’application possible qu’au cas où des indivi
dus q u i , avant, n’héritaient pas en France, sont appelés à une 
succession, en vertu de l ’article i er? Comment, surtout, peu
vent-ils se prévaloir de cet article 2 , lorsqu’il suffirait de leur 
répondre : Cet article ne dispose que pour le cas de partage 
d’une même succession entre des cohéritiers français et étrangers. 
Mais vous, et votre frère aîné, vous êtes du même pays; si vous 
vouliez qu’il fût considéré comme Anglais, par la loi française, 
vous seriez Anglais aussi ; car vous vous trouvez dans la même 
position, e t , dans ce cas, vous viendriez bien tous h la succession , 
comme étrangers, en vertu de l ’article 1". Mais vous ne seriez 
nullement encore dans l ’hypothèse qui a e'ié prévue par la lo i , 
pour qu’une faveur accordée à des étrangers, ne devînt pas pré
judiciable aux nationaux, et, ainsi que le disait le garde-des- 
sccaux, en présentant le projet de lo i , la succession serait par
tagée conformément aux dispositions de l ’article 5 du Code civil 
et aux principes du droit commun.

Ainsi il ne peut, sous aucun rapport , être question ici de la 
loi du 11\ juillet 1819. MM. Onslow frères sont tous Français, et 
de plus ils doivent à leur origine anglaise l ’avantage de pouvoir 
être traités en Angleterre comme s’ils étaient Anglais de naissance; 
avantage dont leurs entons jouiront encore, comme petits-fils 
d’Anglais de naissance , mais qui ne s’étendra pas au delà.



Les soussignés croient avoir entièrement satisfait à la demande 
qui leur avait été faite par M. Georges Onslow, d’examiner suc
cessivement tous les moyens employés dans les derniers mémoires; 
ils pensent que de nouvéaux développemens seraient désormais 
superflus, à moins que, continuant a plaider par écrit, on ne 
publie encore des consultations nouvelles, qui pourraient peut- 
être trouver ùn petit espace de temps pour :se faire jour entre les 
conclusions du ministère ipublic et la'décision du tribunal.

Délibéré à Riom, dans le cabinet de M. D uclosel, l ’un des 
soussignés, le 11 janvier 1853. ,

J.-Ch. B A Ÿ L E , JÔ U VET, H. DUCLOSEL.
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